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CABLOGRAMME OF-FICIEL 

Dakar, le '27 .décembre 1943 

Go.UVERNIlUR GÉNÉRAL A GOUVERNEUR LoJou! 

N' 469.c - L'année qui vient donnera à la 
France la libération et la victoire stop - Nos 
vœux unanimes se forment sur èette rayonnante 
certitude stop - Ils vont à nos compatriotes dont !!les chalnes tomberont aux cbefs qui conduiront 
nos drapeatix aux ultimes combats et au Géné­
ral de GAULLE qui n'ayant jamais désespéré a 
aujourd'bui la joie de voir se lever l'aube magni­
fiqüe ·de la résurrection de nos armes et de nO­
tre grandeur stvp A toutes les populations 
d'A. O. F. je dis courage confiance et fierté. 

., COURNARIE 

• 

tELEGRAM'ME OFFICIEL 

Lomé, le 28 Décembre 1943 

AFF'AIRES COURANTES A GOUGAL DAKAR 

N° 636 Cab. _ Au nom Territoire et en' mon nom 
persorinel vous prie accepter noS vœux déférents 
occasion nouvelle année - Puis vous affirmer 
que Togo continuera à donner exemple dans 
poursuite effort de guerre en vue vic{oire libé­
ràtion Mère-Patrie et résurrection grandeur Fran­
ce stop _·Vous prie être mon interprète auprès 
Général de GAULLE pour· lui transmettre nos 
soübaits .et sentiments indéfectible attachement. 

GAUDILLOT 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Agents contractuels 

No 698 Cab. - Par arrêté de ,l'administrateur en 
chef des ûOl(mies, chargé des affaires courantes, en 
date du: 

W décembre 1943. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo, l'arrêté du 1"' octobre 1943 fixant à 
nouveau le taux de rémunération globale annuelle au­
dessous duquel l'approbation ministérielle n'est pas 
exigée pour le recrutemcnt des agents contractuels. 

LE COMMISSAIRE AUX COLoNIES, 
Vu le. décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et 

". le fonctionnement du Comité françaiS de la Libération na­
tionale; , 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par le décret du 
4 septembre 1943 portant création de Commissariats du 
Comite français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 14 octobre 1936 fixant le régime des 
engagements par ~contrat au compte des divers budgets des 
colonies) modifié par le décret du 9 novembre 1937 i 

Vu l'arrêté du 9 avril 1937J fixant le taux de rémunéTa~ 
tion gltJbale annuelle au-dessous duquel l'approbation ministé­
rielle prévue- à l'article 2 du décret du 14 octobre 1936 n'est 
pas exigée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'approbation ministérielle 

prévue à l'article 2 du décret 14 oct.iJbre 1936 ne 'sera 
pas exigée pour le recrutement des agents contractuels 
affectés à des emplois secondaires et dont la rémuné-, 
ration globale annuelle sera égale ou inférieure à 
96.000 francs pour des contrats relatifs à des services 
à accomplir dans les territoires relevant du commis­
sariat aux colonies. 

ART. 	 2. - L'arrêté du 9 avril 1937 est abr,ogé. 
Alger, le -fer ",ctobre 1943. 

R. PLEVEN.. 

Vair décret du 14 octobre 1936 au J. O. A. O. F. d!! 
28 nOl'embre 1936 et arr/Jté dil 9_ avril 1937 au J. d. 
R. F. da 11 avril 1937. 

Promulgations 

No 691 Cab. Par arrêté' de l'administrateur en 
chef des colonies, chargé des affaires courantes, en 
date du: 

17 décembre 1943. Son! promulgués dans le terri­
toire du Togo: 

1° - . 
za -, 
30 ~ l'ordonnance du 21 octobre 1943 modifiant 

l'ordonnance dl! 2 octobre 1943 portant institution 
d'un tribunal militaire d'armée à compétence spéciale; 

40 - le décret du 29 octobre. 1943 portant règle­
ment d'administratIon publique pour l'application 'des 
dispositions de l'ordonnance du 17 septembre 1.943 ", 
insti~uant un Comité temporaire du contentietiii ;"', 

Su ....,. le décret du 1er novemb,re 1943 portant ext.en~ 
sion à l'A. O. F. et au ToglO, des dispositi,ons de 
l'wdonnance du 24 août 1943, instituant un régime 
de délégations provisoires pour les entreprises agri­
ooles privées de leurs dirigeants, . 

tp ~,I',ordonnànce du 1er novembre 1943 proro, 
geant les effets de l'ordonnance du 6 juillet 1943 re­

lalive à la 'légitimité des actes acoomplis pour la 
cause dc la libération de la France el à la révision des' 
condamm.tionsinlervenue.s pour ces faits; , 

70 - le décret du 7 novembre 1943 déclarant appli•. 
cable dans diverses colonies, l'ordonnance du 10 sep­
tembre 1943 portant modification temporaire à l'or-' 
J:icle 444 du eode d'ifistruction criminelle. 

ORDONNANCE du 21 octobre 1943 modifiont l'or- . 
dOn/UlllCC du 2 octobre 1943, portallt institution d'un 
tribulUJl militaire d'armée. ' 

LE CO;'IITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE' 
Sur le, rapport du commissaire à la justice; 
Vu l'ordonnance du 3. juin 1943 portant institution du 

COf1llté français de la Libération nationale; , 
Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943 portant Înstitutîon d'un / 

tribunal miHtaire d'armée; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER - Il est aj,outé à l'article ide 

l"ordonnance susvisée du 2 octobre 1943 un deuxième' 
et un troisième alinéas ainsi conçus: 

({ Elle s'étend également aux crimes et délits contre 
la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat commis 
dans l'exercice de leUrs fQnctions par les membres ou 
anciens membres' de l'<ltganisme de fait se disant 
Gouvernement de l'Etat Français, à ceux commis par. 
les gouverneurs généraux, résidents généraux, hauts­
c'Ûmmissaires, gouverneurs, préfets, secrétaires géné­
raux des Gouvernements' généraux ou des Résidences 
générales, à ceux commis par les officiers généraux, à 
ceux commis par 1es membres des groupements anti· 
naUonaux et, notamment, par les membres du serVice 
d'ordre de la Légion (5. O. L.), du' Parti populaire 
français (P. P. F.), du gnoupe ({ Collaboration », de 
la Légion tricolore et de la phalange africaine_ 

« La compétence du tribunal d'armée s'étend enfin 
aux érimes et délits prévus par les articles 295 à 304, 
309 à 318, 341 à 344 et' 373 du code pénal lorsqu'ils 
ont été commis par l'une des personnes visées à l'ali ­
néa précédent » 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
OQmme loi. 

Alger, le 21 octobre 1943. 
GIRAUD.' DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commissaire à la justice, 

François de MENTHON. 
Le commissaire à la défense fU1tionale, 

LEGENTILHOMME. 
. Le commissaire à l'intérieUl', 

A. PHILIP. 
Le commissaire aux affaires étrangères, 

MASSIOll. 
Le commissaire aux colonies, 

R. PLEVEN. 

DECRET da 29 octobre 1943 portant règlement d'ad­
ministri'ttion publique pour l'applicaiiOlt des disposi­
tions de l'ordonnance du 17 septembre 1943 insti­
tuant un Co/ï,ité temporaire du contentieax. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire à la justice; 
Vu l'ordonnanee du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de ta Libération nationale j 
Vu le décret du Z2 juillet 1S06 <ontenant règlement sur 

'les affaires contentieuses portées au conseil d'E~at) et les 
textes subséquents; 
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Vu l'ordonnance du 17 septembre 1943 instituant un Comité 

temporaire du contentieux et notamment son article 6; 
Vu le décret "" 547 du Comité national français du 2 no· 

"embre 1942 relatif à la procédure devant le Comité du
contentieux; 

Le 'Comité juridique entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La procédure devant'le Co- '. 

mité temporaire du contentieux est réglée dans les con­
ditions fixées par, le présent décret. . 

TITRE PREMIER 
Présentation et instruction des recours 

ART..2. Le rewurs des parties devant le Comité 

temporaire du contentieux en matière contentieuse est 

f.ormé par requête déposée soit aU secrétariat du Co­

mité temporaire, soit: 


a) dans les départements mét~opolitaùls et algériens 

à la préfecture départementale -ou à la sous-préfecture; 


b) dans les oolûnies, au bureau du gouverneur, dans 

les protectorats et territoires sous mandat au Gouver­

nement, à la Résidence -ou au siège de la représenta­
tion de la France; . 


c) à l'étranger, au siège de la représentation du 

Comité français de la Libération nationale. 


Le dépôt peut valablement être effectué par lettre 

reoommandée avec accusé de réception. 


Avis télégraphique du dépôt de chaque recours 

avec indicati-on de la date de dépôt est immédiatement 

transmis au secréNiriat du Comité temporaire lorsque 

le dépôt n'a pas été effectué à ce secrétariat. 


La requête oontient les noms, prénoms, domicile, 
,pwfession du demandeur ainsi que les noms, prénoms 
et adresse du défendeur. De plus, elle expose som­
mairement l'affaire, les moyens et les pièces dont le 
demandeur 'entend se servir, La pièce servant de base 
à l'action y est annexée. 

La requête est dispensée des droits pe timbre et 

d'enregistrement.. 


AR1. 3. - Le recours dûit, à peine. d'irrecevabilité, 

être appuyé d'un mémoire ampliatif exPosant les faits 

et développant les moyens. . 


ART. 4. - Les requêtes et en général toutes les 

productions des parties sont déposées au secrétariat du 

Comité temporaire du contentieux, elles y SQnt ins­

cdtes sur un registre suivant leur -ordre de date; toutes 

les pièces sont timbrées à la date de leur arrivée au 

secrétariat. La remise des dossiers all rapporteur est 

consignée SUr le même regislt'e. 


ART. 5. - Les parties ·ont deux mois pour se pour­

voir en annulation contre la décision attaquée. 


Celles qui demeurent hors du siège du Comité tem­

-poraire du contentieux ont, outre le délai de deux mois 
prévu au paragraphe précédent, celui qui est réglé 
par l'article 73 du oode de pmcédure' civile. 

ART. 6. - Le recours du Comité temporairè du 

oontentieux n'a point d'effet suspensif s'il, n'en est au­

trement décidé par le Comité sur demande du pré­

sident ou du oommissaire du Gouvernement. 


ART. 7. - Dès le dépôt du reoours, il est procédé à 

l'instrudi-on administrative sur place du dossier, à la 

diligence du préfet, du !l'ouvemeur, du résident ou 

du représentant du Gomité de la Libération nationale. 


L'instruction est entièrement écrite. 

TERChRaITcuOnIRdeEs mDe~m'Ql.TreOsGpOrOdul'ts palr"I','ujanneVideerS' ,lp94art4ies :~ 
est communiqué par elle aux autres .parties par lettre 
reoommandée. L'-original est déposé dans les conditions 
et aux lieux prévus à l'article 2, acoompagné des 
reçus des lettres recommandées. 

La partie qui n'établit pas un mémoire en réponse 
à un mérnoire qui .lui a été cûmmuniqué dans les 3{) 
joours de sa réception est réputée n'avoir pas d'obser­
vation à présenter. 

Il ne pourra y aVûir plus de 'trois mémoires déposés 
par chaque partie y compris le mémoire joint à là 
requête introductive. 

,Le' dossier est transmis ou retoumé au secrétariat du 
Comité temporaire dès que l'instruction administrative 
sur place est achevée. 

ART. 8. - Dès achèvement de l'instruction adminis­
trative un rapporteur est désigné parmi les membres du 
Oomité temporaire du contentieux par le président (1). 

ART. 9. - Les parties ou leurs représentants peu­
vent prendre oommunicatlon des productions de l'ins­
tance au secrétariat du Comité temporaire du conten­
tieux, et sans frais. Les pièces ne peuvent en être 
déplacées. ' 

ART. Hl. - Les demandes incidentes sont formées 
par une requête sommaire déposée au secrétariat du 
Comité temporaire du contentieux; le président or­
donnera, s'il y a lieu, la communication à la partie 
intéressée pour y répondre dans le délai qu'il déter­
mine. 

Les demandes ·incidentes sont jointes au principal 
,pour y être statué par la même décision. S'il y a lieu 
néanm-oins à quelque disposition provisoire et urgente, 
le rapport en est fait par le juge rapporteur à la pro­
chaine séance pour y être pourvu comme il appartien­
dra. 

_ ART. 11. - Dans le cas de demande en inscription 
de faux contre une pièce produite, le président fixe 
le délai dans lequel la partie qui l'ap~oduite est tenue 
de déclarer si elle entend s'en servir. Si la partie ne 
satisfait pas' à cette ordonnance ou si elle déclare 
qu'elle n'entend pas se servir de la pièce, cette pièce 
est rejetée. Si la partie fait la déclaration qu'elle 
entend se servir de la pièce, le Comité statue soit en, 
<ordonnant qu'il sera sursis à la décision de l'instance 
principale jusqu'après le jugement du faux par le 
tribunal compétent, soit en prononçant la décision 
définitive si elle ne dépend pas de la pièce arguée de 
faux. 

ART. 12. - L'intervention est ~orntée par requête. 
Le .président ordonne, s'il y a lieu, que cette requête 
sera communiquée aux parties pour Y'i'épondre dans 
le délai qui sera fixé par l'ordonnance; néanmoins, 
la décision de l'affaire principale, si celle-ci est ins­
truite, ne peut être retardée par l'intervention. 

ART. 13. - Lorsque le rapporteur estime que l'af­
faire est en état d'être jugée, il dépose le dossier 
oomplété par un projet d'arrêt et son rapport. 

Le dossier est transmis au eûmmissaire du Gouver­
nement qui propose au président la mise de l'affaire. 
à \'.ordre du j-our d'une prochaine séançe. 

(1) Si, après l'examen d'une affaireJ il y a lieu d'ordon· 
ner que des faits ou des écritures soient. vérifiés ou qu'une 
partie soit interrogée, le rapporteur procède à cet acte d'ins~ 
truction. 
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TITRE Il 
Procédure da ;ugcment 

ART. 14. - Lorsqu'ljne affaire est portée à l'ordre 
du jour d'une séa~ce, le secrétariat en avise les par­
hes ou 'Ieurs representants quinze jours au moins à 
l'avance. 

Lorsque l'une des parties ou son représentant ne 
réside pas daus le territoire où siège le Comité tem­
poraire, il n'est pas procédé à son égard à cette Ior­
malité. 

ART. 15. - Les parties privées peuvent désigner 
comme leur représentant devant le Comité temporaire 
tout av-ocat régulièrement inscrit à un barreau et rési­
dant dans le territoire·.où siège le .Comité temporaire 
du contentieux. 

Les administrations publiques peuvent être repré: 
sentées soit par un fonctionnaire des services ,centmux 
dont elles relèvent, spécialement désigné à cet effet 
soit par un avocat régulièrement inscrit à un barrea~ 
et résidant dans le territ.oire .où siège le Comité tem­
poraire du contentieux. ' 

Nonobstant toutes, dispositions contraires le minis­
tère d'avocat n'est en aucun cas obligatoire. 

ART. 16. - Les séances du Comité sont publiques. 
Elles sont valablement tenues si tmis membres du 

. Comité ayant voix délibérative sont présents: 
Après développement ,du rapport le président donne 

la parole aux parties ou à leurs représentants qui ont 
fait connaître leur intentfon de présenter les observa­
tions <lrales 24 heures à l'avance. 

Le oommissaire du Oo'uvernement développe ses 
conclusiQns. 

L'affaire est mise en délibéré. 
ART. 17. - Le délibéré des affaires a lieu à huit 

clos. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres 

présents ayant v.oix délibérative; la voix du président 
est prépondérante en cas de' partage. 

ART. 18. - Les décisions du Comité contiennent 
les noms et qualités des parties, l'analyse de leurs oon­
clusions et le vu des pièces principales. 

AR'!'. 19. - L.orsque le jugement est poursuivi contr; 
plusieurs parties dont les unes ont fourni leurs défen­
ses et les autres sont en défaut de les fournir, il ,est· 
statué, à l'égard de toutes par la même décisioIl, et 
la vme de l'<lpposition est fermée à, la partie défail­
lante. . 

, . ART: 20. - Les arrêts rendus dans les oonditions 
prévues à l'article 18 sont lus en séance publique, 
soit le jour même, soit au "début d'une séance ulté­
rieure~ 

Ils sont notifiés par lettre recommandée avec accusé 
de réception à chacune des parties intéressées après 
avoir été revêtus par le secrétaire de la fûtmuie exé­
cutoire suivante: 

" Le Comité français de la Libération nationale man­
de et ordonne aux Commissaires, en ce qui les con­
cerne, et à tous huissiers à ,cc requis, en ce qui concer­
ne les voies de d~oit commun oontre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution de la présente décision ». 

TITRE .I11 
Exécutiotl des arr~ts, 

, ART. 21. - Les arrêts du Comité temporaire sont 
immédiatement exécutoires dans' les c'onditions pré­
vues par les dispositions législatives relatives auX 
arrêts du conseil d'Etat, en vigueur au 16 juin 1940. 

lès reoours contre les décisions contradictoires ne 
sont possibles que dans les deux cas prévus au décren 
du 22 juillet 1806, savoir: 

ln - si elles ont ére reudues sur pièces fausses 
2<> " si l~ p~rtje a. é!é ~ondamnée faute de présente: 

une plece declslve qUI etait retenue par son adversaire. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 15 du 

présent décret, le reoours en révision est obligatoire­
ment présenté par un avocat. Le dit avocat est person­
nellement passible d'une amende de 50.000 francs, en 
cas de rejet du recours. 

L<lrsqu'il aura été statué sur un premier recours 
contre une décision contradictoire, un second recours 
eontre la même décisiQn n'est pas recevable. L'avocat 
q\lÏ aurait présenté la requête est puni de l'amende 
prévue à l'alinéa précédent. 

Arn. 22. - Les peroonnes qui voudront s'opposer à 
une décision du Comité t,emp:oraire du contentieux 
~endue à' la suite d'une pf<lcédure où elles n'ont pas 
eté mises en cause, ni légalement représentées, ne 
peuvent former opposition que par requête en la for­
me ordinaire. Il est procédé conformément au présent 
décret. 

La paliie qui succombe dans sa tierce opposition 
e~t oondamnée à 50.000. francs d'amende sa!}s préju­
dlcedes dommages et mtérêts de la partie s'il V a 
lieu. ­

ART. 23. .' Les recours, devant le conseil d'Etat en 
c,assa!ion pour violation de la loi susceptibles d'être 
formes eontre les arrêts du Comité temporaÎl'e en ver­

,tu des dispositions de l'article 3 de l'ordonnance d~ 
17 septembre 1943, ne ser,ont recevables; dans les 
conditions et délais fixés par un texte ultérieur, que 
si une déclaratinn de recours a été adressée par lettre 
recommandée au secrétariat du Comité temporaire 
dans les deux mois de' la nQtification de l'arrêt. 

les recours visés au paragraphe précédent n'ont en 
aucun cas, un effet suspensif. 

TITRE IV 
Dispositions transitoires et diverses 

ART. 24. - Pendant toute la durée des hostilités, 
tous les dossiers instruits dans une colonie ou un terri­
toire dont les relations avec le siège du Comité tem­
poraire sont assurées par voies maritimes ou aériennes 
sont établis en ®uble exemplaire pour le cas de pert: 
du premier au oours du transport. ' 

:! ART. 25. - Les reoours formés devant le conseil 
d'Etat postérieurement à la rupture des relations avec

" la Métnopole, autre's que ceux renouvelés devant le Go· 
mité du oontentieux institué par l'ordonnance nO 25 
du 13 mars 1942 du Comité national français et trans­
fél'es de plein droit devant le' Comité temporaire en 
vertu de l'article 4 de l'ordonnance du 17 'Septembre 
1943, doivent être expressément renouvelés devant le 
Comité temporaire à la diligence des requérants. 

Ce renouvellement doit, à peine de déchéance. être 
effectué dans les trois mois de l'entrée en vigueur du 
présent décret. 

Par dérogation aux dispositions de l'article, 5 ci· 
dessus des recoutfl peuvent, dans le même délai, être 
formés contre toutes décisions administratives et toutes 
décisions des juridictiQlls administratives intervenues 
postérieurement à la rupture des relations avec la Mé­
t~opole. Sont abrogées tQutes dispositions contraires, 
et, notamment, celles de l'acte dit loi du 19 avril 194I,' 

La déchéance prévue à l'alinéa 4 du présent article 
ne sera pas applicable aux Français ou ressortissants 
des NatiQns Unies sous les drapeaux. 

http:territoire�.o�


-, . 


î 
6 	 JOURNAL OffICIEL DÙ TERRITOIRE DU TOGO 1er janvier 1944' • 

ART. 26. Le décret n" 547 du 2 novembre 1942 
dù Comité na!Ï<Onal français cesse de recevoir son ap­
plicatÏ<On à compt"r de l'entrée en vigueur du présent
décret.. ' 

ART, ,27. Les dispositions législatives et régle­
mentaires fixant la pmcédure devant le \JOnseil d'Etat, 
en vigueur à la date du 16 juin 1940 et non contraires 

. aux dispositions du présént décret, restent en vigueur. 
ART. 28. - T,O'Utes modalités intérieures de fone­

, Honnement du Comité temporaire du oontentieux se­
ront fixées par arrêtés du président de ce Comité. 

ART. 29. - Le 90mmissaire à la justice, le commis-. 
sake à l'intérieur, le 90mmissaire aux colonies, le com­
missaire aux affaires étrangère§ sont chargés, chacun 
en ce qui le 9Oncerne, de l'exécutioll du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Alger, le 29 octobre 1943. 
DE GAULLE. OlRAUD. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le 	commissaire à la ;astice, 

. François de MENTHON. 
Le commissaire à léintériear, 

A. 	 PHILIP. 

Le 	commissaire aux al/aires étrangères, 
, 	 MASSIOI:.I. 

Le commissaire aux colonie1' 
. R. PLeVEN. 

DECRET du 1er novembre 1943 portant exiensio'l â 
l'A. O. F. et au Togo. des dispositions de l'ordon-, 
natICe du 24 août 1943, instlfUilItt IUt régime de délé­
gatio/lS provisoires pour les entreprises agricoles 
privées de leurs dirigeants. . 

LE COMITÉ 'FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
. Sur le rapport du commissaire aux colonies; 

Vu l'ordonnance du' 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 2 octobre, 1943, fixant l'organisation 
et le fonctionnement du Comité françaiS de la Libération 
nationale; 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par le déére!' du 
4 septembre .1943 portant ~réatio,n. de Commissariats du 
Comité fran.Çals de la Ul?érahon natIonale; 

Vu' l'ordonnance du 24 aOlÎ! 1943,' instituant un régime
de délégations provisoires pour -les entreprises agricoles pri ... 
vées de leurs duigeants i 

DECRE'fE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'ordo~­

nance du 24 août 1943 susvisçe sont déclarées apph. 
bles à l'Afrique occidentale française et au Togo. 

ART. 2. - Le commissaire aux coLonies est chargé 
de l'exécuti>on du présent décret qui sera publié ~u 
Journal officiel de la République française. 

- Alger, le 1er novembre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par' 11: Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commissaire aux colonies, 

IR. 	 PLEVEN. 

ORDONNANCE '-du.~-2-4-a-o-tl-i-1-9-4-;l"'i!lStltualti an ré­
gime de délégation provisoire pdl1f les entreprises 
agricoles privées de leurs dirigealtts. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRAnqN NATIONAlE 
Sur le rapport du _~ommissaire à la prOduction et au. 

commuee; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 ponant institution du 

Comité français de la Libération nationale' 

ORDONNE: 
ARTIClE PREMIER. - Peuvent être placées sous le 

régime de la délégationn provisoire: 
Les entreprises agricoles françaises dont le siège 

social ou l'établissement principal sont établis hors 
de territoires relevant de l'autorité du Comité françaia, 
de la Libération nationale et possédant sur ces ter.ri-'I 
toires des filiales ou exploitations de quelque !\orme lu-! 
ridique qu'elles soient avec· lesquelles elles ne peuvent: 
oominuniquer du fait des circonstances. , 

Les entreprises de même nature établies sur les 1 

territoires relevant de l'autorité du Comité français de'l' 
la Libération nattonale dont les dirigeants sonf imltKh, 
bilisés hors de ces territoire~ et sans moyen de com-I 
muniquer avec elles. 1 

Cétte délégation peut être obtenue lorsque ,les! 
agents résidant S'Ur les territoires relevant du Comité 1 

, français de la Libération nationale établissent qu'i1,s 'ne 1 

disposent pas de pouvoirs juridiques suffisants pour'1 
asS'Urer la bonne marche de l'entreprise. . ," 'l' 

, ART. 2. - Là désignation du délégué proviSOIre 
s'opère dans les c-6nditions ci-après : 	 : 

1" - ?Qur les entreprises consistant en une. seule 1 

exploitation, sur reqùête présentée au président du ~ri-l 
bunal civil de la situation du chef-lieu de l'explolta- i 

Il' 	 tion par l'agent préposé à la gestion de l'exploitation '1 

ou à défaut par tout autre agent oonoourant en fait 1 

,à sa gestion. 
La requête devra être accompagnée d'une justif!­

cation des pouvoirs existants 'et ,de tous autres, rensel- j 
gnements. 1 

20 - ?Qur, les entreprises possédant plusieurs ex- ,i 
pLoitations, il sera procédé oomme ci-dessus par re-' i 
quête présentée au président du tribunal du lieu de la ! 
principale expLoitation. _ " '1 

3<> - ?Qur les exploitations ootoiremen! à l'aban­
don par requête du pmcufe<ll:r. de l~ République' IlIi!r 1 

proposition des autorités adminIstratives locales, apres i1 i 

avis de l'agent technique du ressort. i 
ART. 3. - Le président du tribun~l, civil pro'.'o~ce ; 

'par ordonnance la nomination du delegué proVISOIre 
après avis, à titre consultatif, du président de la ,cham­
bre d'agriculture 'ou de toute personne mandatee par 
ce dernier à cet effet. ,. 

l ' A~T. 4. - Les pouvoirs du délégué provisoire ":Ont 
énumérés limitativement par l'ordonnance de nomma­
Hon. _, , 

Le délégué est tenu de solliciter l'approbation préa-" 
table du président du tribunal civil : 

, l<l - ?Qur toute opérati<ln susceptible de modifier 
l'objet principal de l'entreprise ou la structure des ex­
ploitations. , \ , 

20 - Sauf autorisation, permanente prévue par l'or­
donnance ,de nomination pour toute opération fman­
cière dE:' nature à engager gravement l'entreprise et 
notamment pour l'émÎssÏ<On I l'octroi OU l'ouverturel, 	 d'emprunts, d'avances, de prêœ ou de crédits dépas;;ant 
les ,besoins de 'trésorerie exigés ,par les .opérations 
courantes. 

30 - Poor toute opération de nature à entraîner la 
liquidation totale ou partielle de l'entrepris: ~u la ces· 
sation de son fonctionnement dans les terntO!res rele­
vant de l'autorité du Comité français de la Lib~rat!on 

. nationale et plus généralement pour toute OIjl.erahon 
de disposition affectant l'actif immobilisé de l'entre­
"prise. 
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ART. 5. -: Le président du tribunal peut à tout 
moment faire procéder à des vérifications de la gestion 
du délégué par toute peroonne mandatée par lui li 
cet· effet· et dont la rémunération sera à la charge de. 
l'entreprise. 

. ART. 6. - La rémunération du délégué est à la 
charge de l'entreprise. 

Si le délégué était déjà agent de l'entreprise, elle 
ne doit pas excéder celle dont il bénéficiait auparavant. 

Dans le 'cas contraire ou dans les cas excepHonnels, 
la rémunération est fixée par l'ordonnance de oomina­
tion. 

ART. 7. - Le délégué exerce les pouvoirs .. qui lui 
sont conférés so~ sa responsabilité et en oonformité 
des 'textes en vigueur et répond 'des dommages et in­
térèœ qui pourraient résulter de l'inexécution de son 
mandat. . 

ART. 8. - La présente ordonnance est immédiate­
ment applicable à l'Algérie. 

ART. 9. - La présente ordonnance sera publiée 
au JOurnal officiel de la République française et exé­
cutée comme loi. 

Alger, le .24 .août 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité, Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à la prodactton et lJJl commercp, 
André DIETliELM. 

Le commissaire aux affoves étrangèrs,s, 
MASSIOLI. 

Le commissaire à l'intérieur, 
A. PHILIP. 

ORDONNANCE du 1.' n.ovembre 1943 prorogefJltt les 
eff"Jfs de l'ordonnance du 6 ;uillet 1943 relalive à 
lO/ légitimité des actes accomplis pour la cause de la 
libérnti<m de la France et à la révision des cmutam­
natioItS intervetfues pour ces faits. 

LE COMITÉ FnANçAIS DE LA UBÉRATlO!,!N;\.TIONALE· 
Sur le rapport du commissaire à la juStice j 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institùtion du 

Comité français de la Libératiori nationale; 
Vu l'ordonnance du 6 juillet 1943 relative à la légitimité

des actes accomplis pour la cause de la libération de la 
France, et à la révision des condamnations intervenues pour 
ces' faits; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. Le délai fix·;' par l'article 5, 

alinéa 3 de l'ordonnance du 6 juillet 1943 est proro­
gé jùsqu'au 31 mars 1944. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

. , Alger, le 1er novèmbre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français. de la Libération Nationale: 
Le commissaire à la iustice, 

François de MENTliON. 
Le commissaire à l'intérieur, 

A. PHiLIP. . 
Le commissaire (JiJx· rolotties, 

R.PLEVEN. 
Le commissaire aux affaires étrangères, 

MASSIGLI. 

TERRITOIRE DU TOOO 7 

DECRET du 7 novembre 1943 déclaratti applicable 
dans diversescolotties, l'OIrdomwnce du 10 septem-· 
bre 1943 portaal tJWdificatù:m temporaire à l'adicte 

·444 ·du code d'instruction criminelle. . 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA UBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire aux' colonies; 
Vu l'ordonnance du 10 septembre 1943 portant modifi­

cation temporaire à l'article 444 du code d'instruction cri~ 
mineUe; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance du 10 septembre 

1943 portant modification temporai~e à l'article 444 du : 
oode d'instruction crimineUe est déclarée applicable: 
dans tous lès 'territoires relevant du Commissariat aux' 
colonies où les demandes en révision sont ~nstruites et 
réglées, conformément aux articles 443 et suivants du' 
code d'instruction criminelle. 

ART. 2. - Le commissaire ,aùx colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui Sera publié au· 
Journal officiel de la République française. 

Alger, le 7 novembre 1943. 
DE GAULLE, GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nati~n1!le: 
Le commissaire aux colonies, . 

H. PLEVEN. 
--~~~,..._~.-

ORDONNANCE du 10 septembre 1943 portant modi­
fication temporaire de l'article 444 du code d'ins­
truction criminelle. ,­

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE. 
Sur le rapport du commissaire à la justice;. 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 

Comité français. de la Libération nationale j 
Vu' l'article 444 du code d'instruction criminelle; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. _. A titre temporaire et jusqu'à 

une date qui sera fixée uftérieurement, l'article 444,' 
alinéa 4 du code d'instruction criminel17 est modifié 
ainsi qu'il suit: 1 

. « pans le quatri!i:me cas, c'est le commissaire à 
la justice seul qui statuera, ap!1ès avoir pris l'avis 
d'une commission composée des chefs de service des 
services judiciaires institués auprès de son commis­
sariat ". 

ART. 2. La présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
comme 101. 


Alger, le 10 septembre 1943.' 

GIRAUD. DE GAULLE: 


Par le Comité français de la Libération nationale: 
Le ~ommÎ8saire à la iustice, 

François de MENTHON. < 

Per.Gunet 

No 692 Cab. - Par arrêté de l'administrateur en· 
chef des colonIes, chargé des affaires courantes, en 
date du: 

17 décembre 1943. - Est promulguée dans le 
territoire du Togo, l'ordonnance du 22 octobre 1943 
relative aux conditions de réintégration des agents 
et employés des services concédés ou subventionnés, 
évincés en raison de leur qualité de juif, de leur 
appartenance aux sociétés secrètes, ou atteints par la 
loi du 17 juillet 1940 concernant les magistrats, fonc­
tionnaires et agents relevés de leurs fonctions, ou les. 
textes subséquents. . 
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LE_ COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire aux finances l du com~ 

missaire au travaii et .à la prévoyance sociale) du commissaire 
aux communjcations et à la marine marchande et du com~ 
miss~ure à l'intérieur; 

Vu les actes de l'autorité de fait se disant Gouvernement 
de l'Etat français, en date des 3 octobre 194(; et 2 juin 
1941 portant statut des juifs, des 13 août 1940 et 11 août 
1941 sur les socîétés secrètes, des 17 juillet, 30 août et 
5 septembre 1940 concernant la relève de fonctions; 

Vu l'ordonnance du commandant, en Chef français} civil 
et militaire du 14 mars 1943 portant validation provisoire 
des règles générales appliquées postérieurement au 22 juin 
1940 dans les territoires relevant du Commandement en Chef; 
, Ensemble les ordonnances du commandant C}1 Chef français, 
civil et militaire des 14 mars 1943 et du 18 avril 1943 portant 
abrogation des mesures prises à l'encontre des juifs, des 
membres des associations secrètes ainsi que des magistrats, 
des fonctionnaires civils et miljtaires, des employés et agents 
des services concédés ou des entreprises subventionnées,\ 
relevés de leurs fondions; 

Vu l'ordonnance du 4 juillet 1943, modifiée par Pordon­
nance du 5 août 1943 concernant la réintégration des magis­
trats, fonctionnaires et agents civils et militaires révoqués, 
mis à la retraite d'office, licenciés oU rétrogradés; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. .... La réintégration des admi­
nistrateurs, présidents, directeurs généraux, nommés 
par application des actes dits lois des 18 septembre et 
16 novembre 1940, des administrateurs délégués dans 
les territoires où ces lois n'ont pas été promulguées, 
des directeurs, seerétaires généraux, agents et em­
ployés des entreprises bénéficiaires de concessions ou 
subventions accordées par .une collectivité publique 
des territoires soumis à l'autorité du Comité français 
de là Libération nationale, ainsi que des titulaires 
de postes à la nomination du Gouvernement dans les 
entreprises d'intérêt général des mêmes territoires, 
révoqués, licenciés, relevés de leurs fonctions ou 
démissionnaires par application des actes susvisés des 
3 octobre 1940, 2 juin 1941, 13 aoftt 1940, 11 aoUt 
1941, 17 juillet, 30 août et 5 septembre 1940, sera 
effectuée dans les conditions déterminées par l'ordon­
nance du 4 juillet 1943 compte tenu des dispositions 
ci-apr.ès. 

ART. 2. - En ce qui concerne les administrateurs 
des entreprises visées à l'article précédent, une assem­
blée générale des actionnaires sera tenue, apnès l'ac­
cord des intéressés, et nonobstant toute disposition 
oontraire des lois ou des statuts sociaux, d'admettre 
éventuellement en surnombre, puis de réserver les 
premiêres places vacantes aU sein du conseil d'admi­
nistration, à ceux des membres du conseil qui en au­
ront été exclus en application des textes énumérés à, 
l'article 1"'. 

Les conseils d'administration sont tenus, sous ré­
serve de,l'accord des intéressés, de rétablir dans leurs 
fonctions de présidents, directeurs généraux ou d'admi­
nistrateurs délégués, les administrateurs se trouvant 
dans les conditions visées à l'article 1er ci·dessus. 
Au cas où l'assemblée générale ou le conseil d'admi­
nistration ne pourraient être réunis, les intéressés 
seront nommés sans délai délégués provisoires dans 
les conditions prévues par l'ordonnance du comman· 
dant en Chef français civil et militaire du 14 avril 
1943 sur le régime de la délégation provisoire pour 
les entreprises privées de leurs dirigeants. 

ART. 3. - La réintégration des autres catégories 
d'agents des entreprises susvisées sera prononcée, 
apr,ès l'accord des intéressés, par l'autorité de qui 
dépendait leur nomination. 

!! ART. 4. - La non-réintégration dans un délai de. 
trois mois à compter de l'enlrée en vigueur de la' 

. présente ordonnance dans le territoire où résident 
les intéressés ouvne à ces derniers le droit à !JIn recours· 
devant la juridiction normalement compétente. 

Le recours doit, à peine d'irrecevabilité, être formé 
dans Un délai de trois mois à partir, soit de l'exPira-1 
tion du délai précédent, soit du refus écrit de l'entre­
prise, de procéder à la réintégration. , 

Toutefois, ces deux délais sont fixés à six mois! 
lorsque les intéressés 'résident dans les territoire9: 
relevant du Commissariat aux colonies. , 

ART. 5'. - Les dépenses résultant de l'application 
:J
'! 

de la présente ordonnance sont à la charge des sociétés; 
et entreprises en cause dans les conditions des contrats ' 
qui les lient aux autorités coneédantes. : 

ART. 6. - La présente ordonnance sera publiée au ': 
fOurMl olficiel de la République française et exécutée, 
COmme loi. ' 

Alger, le 22 octobre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. i 


Par le Comité français de la Libération Nationale:· 1 

Le commissaire à ta coord;na/ion' 
des allaires maslllmfllles, 

CATROUX. 
Le commissaire à la iustice, 

françois de MENTHON. 
Le commissaire à t'édacafion nationale 

et à la santé publique, 
J. ABAOlE. 

Le commissaire aux allaires étrangères, 
MASSIGLI. 

Le commissaire aux lillam:es, 
CoUVE DE MURVILLE. 
Lé commissaire à ta défense Mtion!lle, 

LEGENTILHOMME. 
Le commissaire à la production et aa commerce, 

• André DIETHELM. 
Le commissaire aux commul1ications 

et à la marine marchande, 
commissaire à l'approvisionnemellt 

et à la reconstruction p.' i., 
René MAYER. 

Le commissaire aux colonies, 
,R, PLEVEN. 

Le commissaire au travail et à la prévoyance sociale, 
Commissaire à l'intériear :p. i, 

A. TIXIER. 
Le commlssllire à l'informaiioll, 

H. BONNET. 

Timbres..po.te 

ARRETE da 26 octobre 1943. 

LE COMMISSAIRE AUX COMMUNICATIONS ET A LA MARINE 
MARCHANOE, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEIl. - Est auoorisée l'émission par, 

le service algérien des postes et des télégraphes de 
cinq timbres-poste grand format comportant les valeurs 
d'affranchissement suivantes : °fr. 50, l fr. 50, 3 frs, 
5 frs. et 9 frs. avec surtaxes respectives de 4 frs. 50, 
8 frs. 50, 12 frs., 15 frs. et 41 frs. 

ART. 2. ~ Le produit des surtaxes sera intégrale­
ment versé au Comité exécutif central de la résistance 
française. 

http:ci-apr.�s
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ART. 3. - L'émission sera limitée à 3[)O.OOO exem­
plaires pour chacune des cinq valeurs. Les quatre pre- :.' [' 
mières: 0 fr. 50 +Afrs. 50, 1 fr. 50+' 8 trs. 50, 3trs. 
+12 trs. 'et 5 trs. 't- 15 frs. semnt vendues indivisible­ 1.,1. 

ment à raison de 50 francs la série. Le timbre de 9 trs. •• 
+ 41 francs sera vendu isolément au prix de 50 fNlncs . . 

ART. 4. - Tous les offices postaux des territoires 

soumis à l'autorité du Comité français de la Libération 

nationale seront, en principe, appelés à vendre les cinq 

figurines nouvelles. Les offices postaux intére""és dont 

la liste sera arrêtée ultérieurement reverseront la va­

leur tolaledes timbres vendus aU service algérien des 

postes et des télégraphes diminuée de un pour cent 

pour frais de manipulation. Les timbres invendus' 


~	seront renvoyés à l'agent comptable des timbres­
poste à Alger. 
. La durée de la ve~te dans chaque territoire est 
fi){ée à six mois. 

ART. 5. - L'inspecteur général des p. T. T. e~ 

l'agent comptable des timbres-poste de l'Algérie sont 

chargés de l'exécution du présent arr~té. 


Alger, le 26 octobre 1943. 
René MAYER. 

Droit de ae.au 

ORDONNANCE cW 29 oei,oare 1.943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉAATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire à la justice et du commissaire 


aux finances i 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 


Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions 


du commissaire à la justice; 

Vu la loi du 21 avrU 1832 et la loi du 20 juillet 1837; 

Vu le décret du 30 octobre 1935; 

Vu le décret-loi du 31 août 1937; 

Vu le décret·loi du 17 juin 1938; . / 


ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Seront perçus d'après ..le 

tarif ci-dessous, sans préjudice des frais d'insertion au 

Journal 'Officiel, mais sans addition d'aucun droit de 

référendaire ni &enregistrement, ni d'aucun décime, 

les droits de sceau étàblis sur les actes dont l'énumé­

ration suit: 


naturalisaHon . . . . . .' . 5.()O() frs. 
réint~gration dans la qua!;té de français . 2.500 frs. 
dispense d'alliance ·ou de parenté'· . 
pour mariage . . . . . ~. 1.250 frs._ 
dispense d'âge po'ur mariage . " .,750 frs. 
autori;;alion de oonserver ou d'acquérir une nationa­

lité étrangère . . . '. . . . . . . . 8.000 frs. i: 
changement ou addition de nom .. 8.000 frs._ ! 

ART. 2. - Le service algérien de l'enregistrement 

est chargé de la perception de ces droits au' profit 

du budget du Comité français de la Libération natio­
n"le. 

ART. 3. - Les prérogative!! dévolues au Chef de ,1 
l'Etat pour accorder une remise !ctale ou partièlle des 
dmits de sceau sont déléguées au commissaire à la 
justice. ii 

ART. 4. - La présente ,ordonnance sera publiée au I, 
1000JlUll olficiel de la République française et exécutée 
comme loi. . 

Alger, le 29 .octobre 1943. 
GIRAUD. DE OAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nalionale: 
Le commissaire aux lintJJ1Ces, 

COUVE DE MURVILLE. 
Le commissaire à la ;ustice,. 

françois de MENTHON. 

Promulgations 

No 693 Cab. - Par arrêté de l'administrateur eni, 
chef des colonies, chargé des affaires oourantes en 
date du: 

17 décembre 1943. Sont promulgués dans le 
territoire du Togo: 

la - le. décret du 1er novembre 1943 modifiant 
le~ condilions d'avancement des agents des cadres 
généraux des colonies; 

2<> - le décret du 1er novembre 1943 portant réor­
ganisation du corps des administrateurs des colonies' 
et des administrateurs des services civils de l' IndQ­
cnine; 

30 - le décret du 1er novembre 1943 portant abro­
gation temporaire de l'article 4 du décret du 14 juillet 
1933 réglementant les condit:ons de nomination et de 
promotion dans les ordres coloniaux; 

40 le décret du 5 novembre 1943 por!;tnt oom­
position des coirimissions de classement du personnel, 
des cadres généraux techniques des colonies. 

DECRET mt 1er fWl'embre 1943 modifiant les condi­
tions d'avancement des agents des cadres gén.éraux 
des colonies. 

LE COMITÉ fRANÇIÙS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le r,apport du commÎssaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pendant une durée de temps 

dont le terme est celui de l'année qui suivra la cessa­
tion des hostilités, l'avancement des agents des cadres 
généraux des colonies est effectué hors péréquation.' 

ART. 2. - Le présent rlécr,et a' effet à compter du 
1er juillet 1943. 

ART. 3. - Le commissaire aux ooLonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Alger, le 1er novembre 1943. 

DE GAULLE. OlRAUD. '1 

Pal' le Comité Français de la Libérat-lon Nationale: 
LI! commissaire aax colonies, 

.R. PL!>VEN. 

DECRET cW l ee fWvemare 1943 portant réorganisation 
cW corps des administrateurs des colonies et des 
administrtatears des services civils de l'Indochine. 

LÉ COMITÉ fAANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le -rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

ComIté français de la libération nationale; 
Vu le décret du 10 juillet 1920 portant organisation

du _corps des administrateurs des colonies et les textes sub­
séquents qui Pont complété ou modifié ~ , 

Vu le décret du 1er décembre 1920 portant organisation', 
du corps des services civils de l'Indochine; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les é~èves des sections ad­

ministratives de l'éco1e nationale de la france d'outre­
mer, qui ont eu leurs études interrompues du fait de 
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la guerre, pourront être nommés é~èves-administra­ ART. 2. Le commissaire à la jus!ice et le commis­
teurs des colonies ou é\èves-administrateurs des ser­ saire aux colonies sont chargés, chacun ,en ce qui le 

vices civils de l'Indochine, sans qu'ils aient 1i ter- i i concerne, de l'exécuti,on du présent décret qui sera 

miner les-.frois amiées d'études exigées pour la"nomina­
 publié au' foufllal officiel de 1. République française_ 

tion li: cet emploi. 
 AlgeV' le 1er !1ovembre 1943. 


AllT. 2. - Sauf dans le cas prévu aux articles 3 et 
 GIRAUD. DE OAULLE. 
4 du présent décret, les éLèves-administrateurs des 


Par le Comité Fr~nçais de la Libération Nationale:
colonies Olt élèves-administrateurs des services 

civils de l'Indochine, nommés dans Ces oonditions, 
 Le commissaire à la iusiice, , 

;ne pourFont prétendre à l'emploi d'administrateur­ François de MENTHON.
adj oint de 3e classe avant une période de' cinq ans, 

Le commissall'e a/Ix colollies~à compter du jour de Leur admission à l'école nationale 

de la France d'outre·mer. 
 R. 'PLEVEN. .i 

ART. 3. - La limite ci-dessus pourra être réduite 1 

d'une année pour les éLèves qui aur,ont accompli leur 
 DECRET du 5 -:~~:~n-b-r~~~-43-1-"O-rtaJlt ÇOlnposi(ion"j 
service militaire avant d'Hfe reçus, au concoul'S de des commissiollS de classemellt du persallnel des 1 

cadres généraux techlliques des colonies. '.,l''école. 
,.1

AllT. 4. - La périolÎe de cinq années exigée à LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATtON NATIONALE 

l'article 2 pour l'accession à l',emploi d'administrateur­
 Sur le rapport du commissaire aux colonies;
adjoint de 3e classe, pourra être réduite à quatre an­ Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institut.ion du 
nées pour les élèv.es de l'école nationale de la France Comité françals de la Libération nationale; 

d'outre-mer et les ébèves-administrateurs des colonies 


DECRETE:ou élèves-administrateul'S des services civils de l'Indo­

chine, qui se seront évadés d'un territoire occupé par 
 AImCLE PIlEMIER. - Pendant la durée des hostilités, 

l'ennemi, pour prendre du serVice 'dans les forces 
 les commiss;'ons de classement du peroonnel des cadres 

armées françaises mises au service du Comité fran­
 . ,généraux techniques des "colonies sont ainsi compo­

çais de la LibératiQn nationale. 
 sées ': 


ART. 5. Sont abrogées toutes dispositions anté-
 Un directeur du Commissariat aux colonies, prési­

rieures c,?ntraÎl'es au présent déc~et. ' 
 delit; 

Un inspecteur général ou un inspecteur des' colo­ART. 6: - Le commissaire aux colonies est chargé 
nies;de l'exécution du pré&ent décret qui sera publié au 


Journal officiel de la République française. 
 Un gouverneur généràl ou un gouverneur des colo­
nies; . 

Alger, le lér novembre 1943. Deux ag,ents du service technique intéressé ou, à 
GIRAUD. DE GAULLE. défaut, deux administrateurs en chef des colonies, 

membres;
Par le Comité Français ,de la Libération Nationale: 

'Un agent du service technique intéressé remplit
Le co/mnisswe llIlX colonies, les fonctions de seçrétaire. 


'R. PLEVEN. 
 AllT. 2. - La commission ne peut délibérer que si 
quatre au moins de ses membres sont présents, le 
préSident ayant voix préI:;ondérante. ' DECRET du 1er novembre 1943, portant abrQ,gatÎon"_ 


temporaire de l'ar/icle 4du décret du 14 iuillet 
 ~T. 3. - Le oommissaire aux colonies est chargé 
1933 l'églementant tes conditions de nomination et de l'exécution du présent déeret qui sera publié au 
de piOmotiO{1 dans les ordres coloniaux. JournaL officiel de la République français~. 

Alger, le 5 novembre t 943.LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LtBÉRAnON NATIONALE 

DE GAULLE. GIRAUD. 

saire àux· colonies ; ~ 


Sur .le rapport du çommissaire à la justice et du commig.. 

Par le Comité" Français de la Libéra'tion Nationale:Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 

et le fonctionnement du Comité français de la Libération 
 Le commissaire aux colonies, 

. ..nationale; R. PLEVEN. 
Vu le décret du 7 juin 1943 modifié, par le décret du 


4 septembre 1943 fa0rtant création de Commissariats du 1 
 fcrsonnelComité français de a Libération nationale; 1;' i,' '" 

Vu le décret du '14 juillet 1933 ré-glementant les condi­
tions de nomination et de promotion- dans tes ordres .colo.­
niaux; 

Vu la letlre circulaire ri·, 265 s. o. du 6 novembre 1939 
du piésiden't du conseil des ministres concernant la suspensÎon ­
de l'attribution de décorations pendant la durée des nostiHtés; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé jusqu'à la fin 
des hostilités le p~emier paragraphe de l'article 4 du 
décret susvisé du 14 juillet 1933 établissant un rapport 
dans le nombre total des décorations des ordres 0010­
niaux et des décorations de la Légion, d'honneur dont 
dispose semestriellement le ministre des colonies. 

, CIRCULAIRE no 3068 COLALGic. à Messieurs les 
'gou.verJ/eu.rs généraux et gOIlVer/lMrS deI! coLonies. 

Alger, le 2 novembre 1943. 

Je r.eçois directement, depuis plusieurs mois et à lUne' 
cadence qui s'acer'oît, de la part de fonctionnaires et 
agents publics' ou de membres de leur famille, des 
demandes de redressement de situation administrative 
ou d'avancemeQt, quelquefois à titre exceptionnel. JE) 
dois av-ouerque ce n'est pas sans éronnement ni sans 
tristesse que je me les vois soumettre. 

Certains ont tendance, je le constate, à oublier 
'que nombre de leurs collègues métropolitains ou 

http:gou.verJ/eu.rs
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ooloniaux sont dans les camps allemands, demeurent 
wus les' armes, tiennent la mont!lgne française. Cer­
tains ont tendauce à .oublier que, pend,!nt qu'ils ser­
vaient en brousse ·ou dans les bureaux, souvent je le 
reoonn~is dans des conditions très pénibles, leurs c.a­
marades se battaient en Tripolitaine QU en Tunisie. 
Et, même si leur demand~ est fQndée en équité, ils 
'oublient, certes, que la fonction publique leur impose 
une discipline et que leurs titres Qut pour premiers 
juges leurs chefs directs. . ' 

Je suis tout disposé à recompenser le vrai mérite, 
à confier' même des fondions plu"- élevées que ne 
leur pourrait faire espérer leur grade, et exception­
nellement, à pwmouvoir ceux que je sais capables de 
les assurer, dans l'intérêt unique des oolonies et de la 
France. Mais s.euls, je le répète, leurs œuvres et leurs 
actes me les signalent et npn leurs sQUîeilations. 

Les requêtes directes qui me parviendraient èlésor­
mais seront retournées, sans examen, auX chefs hiérar­
chiques des intéressés. J'ajoute que note en sera prise, 
qui figurera au d·ossier d" quémandelir, et ne pourra 
j'ouer que dans les sens qui n'est pts celui qu'il espé­
rait. 

VQUS voudrez bien porter la présente. circulaire à la 
'oonnaissance des fonctionnaires et agents de tous ca­
<Ires qui servent sous v·os ordres. 

R. PLEVEN. 
----~-

ServÎce des..Doua.cs du T ~gd 

No 684 Cab.,. - Par arrêté de l'administrateur en 
chef des colonies, chargé- des affaires rourantes, en 
<late du :. . 

11 décembre 1943. - Est promulgué dans le terri­
t'lire du T'ogo le décret du 15 novembre 1943 modi­
fiant l'article 155 du décret du 11 novembre 1926 ré­
glementant le service des douanes au TQgo. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA L,SÉRATION NAnONALE 
Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin _1943J ' portant institution. du 

Comité français de la Libération nationale, 
Vu le décret du 2 octobre 1943, fixant l'organisation 

1!t le fonctionnement du" Comité français de la Libération 
nationale i 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par celui du 4 sep .. 
tembre 1943 portant création de Commissarîafs du Comité 
françaiS de la Libération nationale; 

Vu le. décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions 
du commissaire aux colonÎes: 

Vu _le décret du 21 mars 1921, détermînant les pouvoirs 
et les attributions du commissaire de la République au Tog'Of 
modifié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction 
des dépe~ses administratives du TOgo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 11 novembre 1926, portant réglementation 
du service des douanes au Togoj 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des - colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 155 du décret du 11 
novembre 1926 réglementant le service des douanes 
au Togo est oomplété ail1si qu'il suit: .i 

« Le commissaire de la République au Togo pourra, 
par arrêté, donner délégation au chef du service des 

Il douanes du Togo pour approuver certaines transaction$ 
et les rendre définitives. »Ir 

ART. 2. - Le oommissaire aux oolonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié. auii Journal officiel de la République française. 

Alger, Je 15 novembre 1943. 

DÉ GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux colonies, 
'R PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

NQ 4057 F. - Par arrêté du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française, du 27 novembre 1943, 
les sociétés d'assurances ci-après désignées sont autO­
risées à titre proviooire à continuer à exercer leur acti­
vité en Afrique occidentale française. 

NVKÉao 

O'ORDR.E 

DÉSIGNATION DES SOCIÉTES 
OPÉRATIONS AUTORISEES 

et 
TBRitt'fOlRES où ltLLÈS SERONT FAITES 

REPRÉSENTANTS 

31 

32 

La Flandre, Compagriie française d'assurances. 
sodété anonyme au capital de 6 millions de 
francs, siège social à ~Roubaix (Nord); 94, 
boulevard de 1;1 Gare, 

La Prudence j Compagnie d'al5surances et de 
réassurances, spciété anonyme au capital de 
2 mimons de francs, siège 5ocia194, b~levard 
Je la Gare à Roubaix (Nord). 

Risques de transports maritimes, tertes­
treS et aériens en Côte-d'Ivoire, Guinée, 
Dahomey et Togo. 

Risques de transports_ maritinH~:s. terres· 
tres et aériens en CÔte-d'ivoire> Guinée, 
Dahomey et Togo. 

Paul Trionfo, avenue 
du Général Nogu.ès à 
Abidjan. 

Pau! Trionfo, avenUé 
du Géllé,'.1 Noguès à 
Abidjan, 

V4hleules automobile. 

ARR.ETE No 4104 T. P. du 2 décembre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f.) 
CHEVALlE,R DE LA llmON D'HONNEUR), ~ 

Vu~~le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver­
nement général de l'Afrique ocddentale française et tou~ 
actes modificatIfs ultérieurs; ..~ 

Vu le déc'ret du '8 septembre 1942, créant une direction 
générale des travaux publiCS de l'Afrique occidentale fran~ 

çaise et du Togo} ensemble l'arrêté général nO 4545 T. P. du 
22 décembre 1942, fixant l'organisation et le fonçtionnement 
de ladite direction générale; 

Vu l'arrêté nU 999 T. P. du 6' mars 19-43 créant la direction 
des transports dans le cadre de la direction générale des 
travaux publics de l'A.•O. F. et du Togo; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 1921 SUr la comptabilité 
matière en A. 0, F. et tous les textes qui Pont mdjjifié ou 
complété; . 

Sur la proposition du directeur général des travaux publics 
de l'A. O. F. et du Togo 'et .près avis fav<>r@le du 
conseil des transports ; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La, direction des transports est 

habilitée pour procéder à la cession des véhicules, 
qu'elle ,a ,acquis 'Ou qu'elle acquerra des alliés, aux 
services publics, aux particuliers 'Ou aux sociétés pri­
vées dans les conditions prévues aux articles ci-dessous. 

ART. 2. - Prix de cession. - Le prix de cessi-on 
sera le prix de revient non passible de la majoration 
réglementaire de 25 % ,p-our cession, diminué le cas 
échéant des sommes que la direction des transports 
aura perçues pour l'amortissement des véhicules déjà 
en exploitation et de celles encaissées pour les répara­
tions ou remplacement de pneus et non utilisées. 

Le prix de revient comprendra n-otamment : le prix 
F.O.B. les dPOits de douanes, de port et taxes diverses, 
les frais de montage et de mise au point, les frais de 
transports ou de oonduite au lieu de stationnement au 
moment de la cession, et, tous frais accessoires qui 
auPOnt dû être supportés par la direction des' trans­
ports, notamment la partie d'assurance oontractée par 
la pireëtion des transports afférente à la période de 
cette assurance restant à oourir. 

__ ART. 3. - Désignation des cessionnaires. - Les 
véhicules restemnt en principe affectés aux oolonies 
dans lesquelles ils sont actuellement en exploitatione 

Le g'Üuverneur général se réserve de modifier éven­
tuellement cette répartition et fixera périodiquement 
le n-ombre de véhicules à mettre en vente dans chaque 
territoire d'après les effectifs à oonserver pour 'la mas­
se de manoeuvre fédérale. 

Le gouverneur répartira les véhicules,à vendre comp­
te tenu des priorités ci-après: 

Iq - Les administraHons', publiques ayant des véhi­
oules en gérance dans la limite de leurs besoins per­
manents stricts; 

2<' - Les gérants actuels pour les véhicules qu'ils 
gèrent à ooncurrence de dix et à oondition qu'ils 
aient donné satisfacti-on dans leur gérance; 

3d - Les, transporteurs -ou oommerçants n'ayant pas 
à ce jour pris de véhicules en gérance et jusqu'à con­
currence de un camionford G. T. B. pour un cami-on 
ga~ogène en exploitation au moment de la cession; 

4d - Les transporteurs ou oommerçants auxquels 
le gouverneur estimera dev-oir attribuer un camion. 

Les listes de répartition une fois établies par les 
gouverneurs, la direction des transports désignera les 
véhicules à céder. 

ART. 4. - Conditions imposées aa concessionJ1air8. 
La cessi-on implique de la part du cessi-onnaire les en­
gagements ci-après qui figureront dans le oontrat de 
vente: . 

la - ne pas revendre les véhicules pendant un dé­
lai d'un an à compter de la date de la cessi-on; 

20 - exécuter pendant cette période de un an par 
pdorité' tout transport demandé_ par l'autorité oompé­
tente pour les besoins de l'éoonomie de guerre dans 
toute l'étendue de la fédération et jusqu'à ooncurrenct 
de 1.500 tonnes kilométriques plar mois par t-onne 
de charge utile du véhicule. Dans le cas de circulahon 
sans frêt entre les deux centres d'exploitation les tra­
jets semnt supportés par l'administration. 

Il est spécifié qu'au cas où un de ces deux enga­
gements ne serait pas tenu le manquement sera sanc­
tionné par la réquisition de propriété jen applicahori l, 
de l'arrêté général ?O 2375 T. P. GU 29 Juin i 943. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera mis en application 
suivant la pmcédure d'urgence prévue par l'article 3 
de l'arrêté général du 3 mars 1920. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Dakar, le 2 décembre 1943:­

Pour le gouverneur gén'érol en tournée 
Le gouverneur des colonies, 

Secrétaire général du Gouvernement général 
chargé de l'expédition des ollaires 

courantes et urgentes, 

L. GEISMAR. 
(Rendu immédiatement applicable au Togo par ur­

rêté local nO 690T: P. du 15 décembre 1943.) 

Eaux el forêts 

ARRETE No 4170 P. du 10 décembre 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.' f., 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver­
nement général de l'Afrique occidentale française, ensemble 
tous actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du .. 27 octobre 1938 fixant les règles d'orga­
nisation des services des eaux, forêts et chasses en A. 0;. F.; 

Vu les nécessités du service j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le chef du service fore,tier du 

Dahomey est chargé d'office, des fonctions de oon­
seiller technique du oommissaire de la République 
au T'ogü. 

ART. 2. - Le oonseiller technique se rendra au 
Togo 'sur convocation du commissaire de la Républi­
que, en accord avec le gouverneur du Dahomey, 
la durée de ses déplacements étant fixée par les chefs 
de ces deux territoires. 

ART. 3. - Les indemnités de tournée au ~ogo et 
les frais de transport du oonsei!ler technique seront 
supportés par le budget local de ce territoire.. 

Dakar, le 10 décembre 1943.­

P. COURNARlE. 
~~-----

Cire antmale 

ARRETE No 4179 s. E. du 10 décembre 1943. ," 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 


HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

OiEVALIER DE LA LÊQlON D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation 
du Gouvernement général de 1'A. O. F. et les actes qui 
l'ont modifié;­

Vu la loi du 14 -mars 1942 complétant, modifiant et codi.:. 
fiant le régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat aux colonies; 

Vu l'artêté général nO 1680 du 3 mai 1943 modifiant 
l'article 2 <le la 101 précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La valeur F. o. B. tous ports 

d'embarquement, de la cire animale clarifiée est fixée 
oomme suit à la ronne emballée: 34.448 francs. 

ART. 2. - Les gouverneurs des colonies du groupe 
'et le commissaire de la' République française au Togo 
sont chargés de l'application du présent arrêté qui 
sera enregistré et oommuniqué pa'rtout où besoin 
sera. 

Dakar, le 10 déce,mbre 1943. •
P. COURNARIE. 
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21 septembre No 3387 •. - Arrêté plaçant sous 
contrôle et survemaJlcc des biens 
de personnes ennemies 740 

Transports routiers 

ADDITIF à l'ardM général no 3878 T. P. dit 9 fU}­ 21 septembre Ne 3388 F. - Arrêté plaçant sous
l'Bmbre 1943 (1. :0. Togo du 1er décembre 1943). séquestre des biens de personnes 

ennemies ~ ~ 740Après': 
30 septembre No 3481 F. Arrêté plaçant ,ous

Rendu. immédiatement applicable au. Togo par , séquestre les biens de personnes 

arrêté local no 626 A. E. IT.p. du 20 no,·embr." 19'13; 
 ennemies •.. 761 

30 septembre No 3482 F. - Arrêté plaçant sousAjouter: contrôle et surveillance des biens 
(<< Approuvé al/ commission permanente du cOl/seit de personnes ennemies' ~ 761 1 

de Gouvernement séan.ce dit 4 décembre 1943. ») i4 octobre N0 3530 F. - Arrêté plaçant sous 
séquestre des biens de personnesP. COURNARIE. » ennemies 792 

6 octobre- No 3536 f. - Arrêté plaçant sOUs 
séquestre des bie{ls de personnes.

Li,te olJlcidle d·enn.rnia pUbliée au J. O. A. O. l'. ennemies 792 
18 octobre No 3694 f. - Arrêté plaçant sous 

contrôle et surveillance des biens 
mE. 

J.O. d, A.n.Y. de personnes ennemies. • 859 
1943 20 octobre No 3705 F. ~ Arrêté plaçant sous 

séquestre les biens de personnes26 juin No 2346 F. - Arrêté plaçant sous ennemies .859séquestre., les biens appartena,nt à 
29 octobre N0 3nl F.-- Arrêté plaçant SoUs ~:des ennemis • • • • . • . • 5i8 

contrôle et surveillance des biens5 juillet Nt> 2422 F. - Arrêté plaçant sous de personnes ennemies .. "" séquestre les biens appartenant à 
30 oCtobre No 3788 •. - Arrêté plaçant sous.des ennemis . . .• 558 

séquestre des biens de personnes16 juillet N0 2501 F. - Arrêté plaçant sous ennemies. . 881séquestre des biens de personnes 
fi novembre - No 3864 F. - Arrêté plaçant sousennemies • • , " .• 577 

séquestre des biens de personnes(le nO 11 de cette liste a été ennemies 933publié aU J. O. Togo du 16 août 

1943 p. 457). 


19 juillet N0 2535 F. - Arrêté plaçant spus 

contrôle et snrveiBance les biens 
 ACTES DU POUVOIR LOCAL 
de perSonnes ennemies • . • , 

30 juillet No 2743 F. - Arrêté plaçant sous 
séquestre des biens de personnes 
ennemies ~ • . . . • . 

10 août No 2879 F. - Arrêté plaçant sous 
ARRETE No 509 CD. du. 25 septembre 1943. séquestre des biens de personnes


ennemÏes . . . • . . 

L'ADMINISTRATEUR DE 1te CLASSE DES COLONIES,10 .oût N° 2880 F. - Arrêté plaçant sous - CmWALTER. DE LA tZOION D'HONNEUft,contrôle et surveillance des biens 


de personnes ennemies . . . . 
 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. /., 

.13 aoilt No 2909 F. - Arrêté plaçant sous Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrib~tions
séquestre des biens de personnes et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;
ennemies ....".. Vu le décret du 30 décembfe 1912 sur le régime financier, 

18 août N° 2971 F. - Arrêté plaçant sous des colonies; . 
séquestre dès biens de 'personnes Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation duennemies '. .' , . • domaine et du régime des terres dom.aniales au Togo;

25 août N°' 3060 F. Arrêté plaçant sous Vu l'arrêté du let avrH 1927 déterminant les conditionscontrôle et surveillance des biens d'application du déeret du 13 mars 1926, ensemble lesde personnes e,nnernies . . • . arrêtés des' 29 mai 1928, 4 avril 1931, et 4 novembre 1931
26 août NO 3069 F. - Arrêté plaçant sous le modifiant; 

séquestre des biens de' personnes Vu l'arrêté nO 661 du' 27 octobre 1933 réglementant à·ennemies ~. . • . . , . nouveau la -contribution foncière sur les immeubles bâtis
26 aoilt No 3070 F. - DécisÎon relative aux et non bâtis dans les centres urbai'ns;

biens de deux ressortissants en~ Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions'nemis .. ' ..• , du commissaire aux colonies;
30 .oill No 3122 F. - Arrêté plaçant sous Vu la note·avion nO: 176 CDio du 21 juillet 1943, de laséquestre des biens de personnes direction des contributions directes jennemies • • , . . . , 

Le conseil d'administration entendu; 30 aoûi No 3123 F. - Arrêté plaçant sôus 
séquestre des bièns de personnes Sous réserve d'approbation de M. le commissaire aux 

. ennemies . . . :. . . colonies; " 
1er septembre N° 3148 F. - Arrêté plaçant sous ARRETE: 

séquestre des biens de personnes 

ennemres • . • .. . . . . . . 679 
 ARTICLE PREMIER., - L'article premier de l'arrêté 

6 septembre No 31Q4 F. - Arrêté modifiant Par.. f: no 661 du 27 octobre 1933, réglef!tentant la contribu­
fêté nO 2535 F. du 19 juillet 19·13 i, tion fondère au Togo, est ainsi modifié: 
plaçant sous contrôle et surveH~ l , flance les biens de personnes en~ !.I Articte premier (nouveau). - Il est perçu 'au pm it 
nernies • . . . . . . 693 . du budget local une contribution foncilère sur les 

14 septembre N° 3294 F. - Arrêté plaçant sous Il immeubles bâtis ou non bâtis situés dans les chefs-
séquestre des biens de personnes 1 lieux de circonscription et dans tous lieux qui aurontennemies • . . . . .. 718 

l'été classés comme centres urbains par arrêté du com­15 septembre N0 3308 F. - Arrêté plaçant sous 
missaire de la République et qui figùrent au tableauséquestre des biens de personnes


ennemies • . • ; • • • • .• 719 
 , annexé au présent arrêté.
L 
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Sont assimiléS aux immeubles bâtis et imposables 
comme tels à la contribution foncÏière : 

1" - 'Les terrains non cultivés, employés à un 
usage oommercial ou industriel, tels que chantiers, 
lieux·. de dépôt de marchandises et autres emplace­
ments de niême nature, soit que le propriétaire les 
occupe, soit qli'il les fasse occuper par ·d'autres à 
titre gratuit ou onéreux; 

2<> - L'outillage des établissements industriels, atta­
ché au fonds à perpétuelle 'demeure dans les oondition~ 
indiquée's au premier paragraphe de l'article 525 du 
code civil, ou reposant 'sur des fondations spéciales 
faisant corps' avec l'immeuble; 

30 - Sont de même imposables toutes installations 
commerciales ou industrielles assimilables à des cons­
tructions. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn" 
muniqué et publié. panO'ut où besoin sera,. '. 

Lomé, le 25 septembre 1943. 

A. MERCADIER, 

(Approol1tiofl ministérielle notifiée par câblognWtnle
nO 546 F. 3!co. en date dit 15 décembre 1943 . du 
goüvel'lleaT gétléml de ·l'A. 0, F •. hatd-commissaire). 

l ..pljf.dd.ulalrc ot ,iniral .ur 10 rC"'AU 

ARRETE No 595/co. du 13 novemOre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHSVWl!R DE LA LÊorON otHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République aU Togoj 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; " 

Vu l'arrêté nO 576 du 16' octobre 1941 instituant au Togo 
l'impôt cédulaire et génér.l sur le revenu; 

Vu l'arrêté du 8 décembre 1942 modifiant le précédent;
Vu la leltre drculair. n" 561 F3jCD du 14 octobre 1943 de 

M. le gouverneur général de l'A. O. F. relative à la fiscalité 
1944; 

(impôts sur les revenus, et coptribution exceptionnelle) j 
'Le conseil d'administration entendu. . 
Sous réserve d'approbation de M. le commissaire aux 

cotoniesi . 

ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. Les art~c\es 6 parag. 4 et 
56 de l'arrêté du a. décembre 1942 et les articles 22, 

. 32, 46, 57, 58, 65, 72, 8.6 paragr. 1 de l'arrêté 110 576 
du 16 octobre 1941 sont abrogés et remplacés par 
les articles nouveaux suivants: 

Art. 6 - paragr. 4 (nouveau). - Les proVISIOns 
constituées en vue·. de couvrir des pertes ou charges 
nettement précisées et que des é\1ènements en cours· 
rendent probables à l'ex-ception toutef-qis des provi­
sions pour le renouvellement des stocks. 

Des arrêtés locaux déterminent les conditi-ons dans 
lesquelles sont admises les provisions pour renouvelle­
ment de l'outillage et du matériel. " 

Les provisions qui, en tout ou en partie, reçoivent 
un emploi non coniiorme à leur destination ·ou 
deviennent sans objet au cours d'un exercice uHérieur 
sont rapportées aux recettes' du dit exercice, sauf dis­
position régle!l1entaire contraire. Lorsque le rapport 
n'a pas été effectué par l'entreprise elle-même, l'ad­
ministriition peut procéder aux redressements néces­
saires dès qu'elle constate que les provisions sont 

devenues sans objet. Dans ce cas ces prOVISlQnS sont 
s'il y a lieu rapportées aux recettes du plus ancien 
des exercices soumis à vérification. 

Art. 22 (/louvel/u). - Pour le calcul de l'impôt 
toute fraction ·du ibénéfice imposabl.; inféri~ure_ à 
100 frs. est négligée. , . 

Il est fait application du taux généra 1 fixé à l'arti­
cle 57 ci-apnès : . 

Toutefois pour les particuliers exerçant en leur nom" 
et pour leur propre compte la fradion du bénéfice 
ill1posable. inférieure à .15.000. francs est exonérée, 
la fraction comprise entre 15.000 et 50.000 francs 
est comptée pour' moitié, et la fraction excédant 
50.000 francs est comptée pour ,la totalité. 

L'impôt calculé comme il est dit ci-dessus .est 
réduit, s'il y a lieu én raison des charges de famille 
du contribuable, dans les conditions prévues à l'arti­
cie' 5$' ci-apr.ès. 

Art. 32 (fÙIltVeUlt). Pour le calcul de l'impôt 
toute fraction du revcnu n'excédant pas 100 francs 
est négligée. 

Il est fait applicatIon du taux général fixé 11 l'arti­
cle 57 ci-apnès. 

Toutefois, pour les particuliers exerçant en leur ~om 
et pour leur propre compte, la fraetion du revenu im­
posable inférieure à 15.000 francs est éxonérée, 'la 
fradion comprise entre '15.000 et 50,000 frs. est 
comptée pour la moitié, et la.-fradion excédant 50.000 
francs est comptée pour la totalité. 
, L'impôt caleulé commc il ,est dit ci-dessus est réduit 
s'il y a lieu en raison des charges de famille du con­
tribuable, dans les oonditions prévues à l'arlicle 58 
ci-aprks. 

Art. 46 (nouveau). - Toute fraction de revenu 
annuel n'excédant pas ·100 francs est négligée, . 

L'impôt ne porte que sur la fraction qui excède 
18.000 francs. 

ta fraction comprise entre 18.001 et 50.000 francs. 
est cOljlptée pour 'un quart, celle comprise entre 
50.001 et 75.000 francs est comptée pour la moitié, 
et la partie excédant 75.000 francs pour la totalité. 

Il est fait application du tàux réduit fixé à l'arti­
cle 57 ci-apœs. . 

L'impôt calculé comme il est dit ci-dessus est réduit 
s'il y a lieu ,en raison des charges de famille du con­
tribuable dans les conditions prévueS. à l'article 58 
ci-apr,ès. 

Art. 56 (de l'arrêté dù 8 décemore 1942) est abJ'f)g'é, 
Art. 57 (nouveall). - Le taux général des impôts 

cédulaires est fixé à 10 ofo. . 
Le, taux "sI réduit de moitié pour le calcul de l'im­

pôt sur les traitements, salaires, pensions et rente 
viagère. 

Art. 58 (noul'eau), - Les réductions pour charges 
de famille applicables à l'impôt sur les bénéfices in­
dustriels et commerciaux, à l'impôt sur les bénéfices 
des professions non commerciales, et à l'impôt sur 
les traitements et 'salaires,en vertu des articles 22, 32 
et 46 ci-dessus sont réglées comme suit: 

10 % pour chacun des deux premiers enfants à la 
charge du contribuable. 

30 010 pour chaque enfant à sa charge à partir du 
troisième. 

"Le montant total des réductions sur chaque impôt 
ne peut excéder 600 francs par personne à charge. 

Sont considérés comme enfants à 1a charge du con­
tribuable, ceux qui sont désignés à l'article 71 ci­
apllès relatit à l'impôt général. 

http:ci-apr.�s
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Art. 65 (nouveau). - L'impôt est établi d'apnès 
le montant total du revenu net annuel dont dispose 
chaque contribuable. Ce revenU net est déterminé eu 
égard aux propriétés et aux capitaux que posSlède le 
contribuable, aux professions qu'il ,exerce, aux traite­
ments, salaires, pensions et rentes viagJères dont il 
jouit, ainsi qu'aux bénéfices de toutes opérations 
lucratives auxquelles il se livre, sous déduction des 
charges ci-apr,ès lorsqu'eUes n'entrent pas en compte 
pour l'évaluation des revenus cédulaires. 

10 - intérêts des emprunts et dettes à la charge 
du contribuable; 

2<> - arrérages des rentes payées par lui à· titre 
obligatoire et gratuit; 

30 - tous impôts directs et taxes assimilées acquit­
tés par lui bu se rapportant auX déclarations par lui 
souscrites dans les délais légaux au cours de l'année 
précédente, à l',exception : 

a) des majoraHons de droits pour défaut ou inexac­
titude de déclaration. . 

b) du montant des contributions ~xceptionnelles de 
guerre sur les revenus et des pré~èvements. 

Si des dégnèvements sont ultérieurement accordés 
sur les impôts déductibles, leur montant est rapporté 
aux revenus de l'année au cours de laquelle le contri­
buable est avisé des dégr,èvements. 

40 - En cas de cession ou de cessation d'entreprise, 
l~s déficits affectant l'exercice de liquidation, compte 
tenu s'il y a lieu des pertes des cinq années précéden­
tes qui n'auraient pu être imputées sur le revenu 
cédulaire. 

Art. 72 (nouveau). - Tout contribuable a droit 
sur son revenu annuel, à raison des personnes à sa 
charge dans les termes de l'article 71 ci-dessus, à des 
déductions fixées comme suit: 

7.000' francs pour chacune des trois prem~ères per­
sonnes à charge. 

10.000 francs pour chacune des personnes suivantes. o 
Toutefois, le mQntant total des déductions pour char­
ges de famille ne peut excéder 60.000 francs. 

Art. 86 - paragr. 1 (nouveau). - 1 - Les omis­
sions totales ou parti eUes constatées dans l'assiette de 
l'un quelconque des impôfs visés aux titres 1 à V ci­
dessus, ainsi que les erreurs commises dans l'applica­
tion des tarifs peuvent être réparées jusqu'à l'expira­
tion de la troisième année, suivant celle au titre de 
laquelle l'imposition est due. 

Le reste de l'article sans changement. 
ART. 2. - Il est ajouté au titre V une section VI 

bis comprenant un article 82 bis ainsi conçu: 

SECTION VI BIS 
I,MPOSITION DES RÉMUNÉRATIONS OCCULTES 

Art. 82 bis (no/{veau). - Les sociétés par actions,' 
les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés en 
commandite simple qui, directement ou indirectement 
versent à des personnes ne faisant point partie de leur 
personnel salarié, et dont elles ne rellèvent pa~ d'iden­
tité : .des commissions, courtages, ristournes commer­
ciales ou non, gritlifications et toutes autres rémunéra­
tions, sont assujetties à l'impôt général sur le revenu 
à raison du montant global de ces sommes. 

La taxation est établie sur une cote unique et porte 
chaque année sur les sommes payées au courS de la 
période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les 
bénéfices industriels et commerciaux dû au titre de 
la même an,ée. 

La déclaration des som.mes taxables est faite en 
même temps que celle relative à l'impôt sur les béné­
fices industriels et commerciaux. 

Les articles 76 à 80, &3 et 86 -s'appliquent aux 
impositions établies-en vertu du présent article. 

L'application du présent . article ne met pas obsta­
cle à l'imposition des sommes visées ci-dessus au nom 
de leur bénéfiCiaire réel lorsque c~ dernier peut être 
identifié par le service. - ~.. 

Il est fait appUcatibn à la totalité des sommes ainsi 
imposées aU nom des sociétés du taux uniforme de 
25 % sans aucun abattement. 

ART. 3. - Les dispositions du présent arrêté seront 
applicables à partir du 1 er janvier 1944. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

(Approbation ministérielle notifiée par cliblogramme 
no 546 F 3jco. en date du 15 décembre 1943 du 
gouverneur général haut-commissaire). 

Impat BUr 1•• bén'fiCl•• indu.tri.lB .t comm.rcl.ux 

ARRETE No 596 c. D. du 13 novembre 1943. 

. , L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER. Of. lA liOlON D~HoNNeURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au· Togo;, 
Vu les dispositions de l'article 6 paragraphe 4 de l'arrêté 

nO. 595 CD. du 13 novembre 1943 modifiant les arrêtés nO 576 
du 16 octobre 1941 et nO 694 CD. du 8 décembre 1942, relatifs 
aux impôts cédulaires et à l'impôt général sur le revenu; 

Vu la lettre circulaire nO 561 F 3/CD du 14 octobre 1943 du 
gouverneur général de l'A. O. F. précohisant la suppression 
des provisions pour renouvellement de!=, stocks et des mar­
chandises; 

Le consèn d'administration entendu j 
Sous 'réserve d'approbation de M. le commissaire aux 

colonies; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1er janvier 1944, 
les provisions pour' renouvellement des stocks et des 
marchandises ne seront plus considérées comme char­
ges déductibles du bénéfice net par application de 
l'article 6 paragraphe 4 de l'arrêté nO 595 C. D. du 
13 novembre 1943 modifiant les arrêtés précédents 
instituant l'impôt cédulaire et 'rai sur le revenu. 

ART. 2. - Les provisions iJ'- or enouvellement des 
stocks qui auront été constituées, pour le renouvelle­
ment des stocks et des marchandises et admises en 
déduction des bénéfices au titre des années fisc,t1es 
1942 et 1943 seront reprises par voie de rôle supplé.­
mentaire émis au titre de ces années. 

ART. 3. - L'arrêté local no 482 c. D. du 1er septem, 
bre 1942 admettant les provisions pour renouvelle­
ment des stocks et des marchandises est abrogé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

(Approbation ministérielle notifiée par câblogramme 
no 546 F. 3jc. D. en date du 15 décembre 1943' .du. 
gouverneu.r général haat-commissaire). 

http:comm.rcl.ux
http:indu.tri.lB
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Contribution di: guerre sur les re\'tllnUB 

ARRETE NQ 597jc. D. du 13 novembre 1943. 

• L',A-DMINISTRATEÙR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIeR DE LA Lt!OION D'HONNEUR,­

Co~ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dtt çpmmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le ·régime financier 
des colonies; . , 

Vu l'arrété nO. 576 du 16 octobre 1941 réglementan~ 
l'impôt céduIaire et général sur Je revenu; 

Vu la lettre circulaire ~ 561 f 3jco du 14 oc\obre 1943 sur 
la fiscalité de 1944, de M. le !gouverneur général de 
l'A. O. F.; , . 

Le conseil d'administration entendu; . 
Sous· réserve d'approbation de M. le commissaire aux 

colonies; 

ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - A partir du· 1 er janvier 1944, 
il sera perçu au profit du budget local, une contribu­
tion exceptionnelle de guerre, qui sera acquittée par 
les contribuables assujettis aux impôts cédulaires et 
à l'impôt général sur le revenu. 

Pour l'année 1944, cette contribution_exceptionnelle 
. sera égale: 

]ti - At! montant de la cote due en 1944 par les 
oontribuables assujettis. à l'impôt Sur les bénéfices 
industriels et commerciaux, à l'impôt sur les ,bénéfices 
des professions non commerciales, à l'impôt sur les 
traitements, salaires, pensions, ou rentes viagères. 

2> - Au quart <le la éote due en 1944 par les con­
tribuables·. assujettis à l'impôt général sur le revenu 
global. . , 

ART. 2. - Les oontributlons exceptionnelles de 
guerre ne seront pas applicables aux veuves et 'orphe­
lins de guerre, ainsi qu'aux militaires et marins faisant 
partie d'unités participant. à des opérations de guerre. 
La liste de ces unités.sera fixée par le gouverneUr 

• général, après avis des commandants militaires en 
A.O.F. 

ART. 3. - Le montant des contributions' exception­
nelles de guerre ne pourra pas être déduit des. bénéfi~ 
ces et revenus imposables au titre des années posté­
rieures tant au titre des impôts normaux sur les re­
venus que des conttibunçms exceptionnelles de guerre. 

ART. 4. - Les contributions exceptionnelles·, de 
guerre seront établies et recouvrées, les délais de ré­
pétiüon sont fixés, les réclamations sont présentées, 
instruites et jugées oomme en matière d'impôts sur 
les revenus. 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1943. 
. A. MERCADIER. 

(Approbation ministérielle Ilotifiée par câblogramme 
11.'0 546 F. 3jc. D. 'Cn date du 15 décembre 1943 du 
gouverneur général llaut-commissaire ). 

Comfributions dirfotclttl -. Taxes aasimilie. 

'ARRETE No, 598 jC.D. 'du 13 novembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALleR DI'! LA LtOlON D'ltONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 

Vu l'arrêté ~ 52 du 27 janvier 1935 réglementant les 

poursuites en matière de contributions directes et taxes assi· 

mitées; 


Le conseil d'admirtistration entendu; 

Sous réserve d'approbation de M. le commissaire aux 


colonies j , ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 1944, 

le taux ·des salaires et honoraires fixes à· payer aux 
porteurs de contrainte et commissaires priseurs, en 
matière de contributions directes et de taxes assimilées, 
et faisant l'objet des articles 35 et 36 de l'arrêté du 
27 janvier 1935, sera majoré du coefficient cinq. 

ART: 2 . .::... Le présent. arrêté sera enregistré, corn- . 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13. novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

(Approbation ministérielle Ilo'lifiée par câblogr({mme 

no 546 F. 3jc. D. en date du 15 déc8mbrè 1943 du 

gouvemeur géltérrd Iwut-coinmissoire ). 


• 
Impôla 

ARRETE No 600 F. du 13 IUJvembre 1943. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVALiER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RtruIlLl<:lUE. AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
,des colonies; 

Vu l'arrêté nô 27 du 13 janvier 1937 réglementant l'impôt 
personnel et en fixant le taux et Passiette, modifîé- par Farrêt6 
n'" 600 du 14 novembre 1937; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 fixant le taux de la 
taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur il 
10,000 francs, modifié par l'arrété n" 296 du 14 juin 1941 
et en dernier lieu par l'arrêté nQ 621 F. du 3 novembre 1942; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation par le commissaire aux colo.. 

nies; 
ARRETE: 

ARTICLE PllEMlER. .Est modifié comme suit 
l'article premier de l'arrêté ~ 621 du 3 novembre 
1942 fixant à nouveau les taux de la taxe due par les 
inclig,ènes ayant un revenu inférieur à 10.000 francs: 

« Art. 1er (nouveau). - Par application des dispo- :, 
sitions du dernier alinéa de l'article 3 de l'arrêté 'sus­
visé du 13 janvier 1937 le taux de la taxe due par les 
indilllènes dont le ~evenu est inférieur à 10.000 francs 
est fixé ainsi qu'il suit: 

1rc catégorie 22()· frs. 
2' catégorie 175 
3' catégorie .. 135 
4e catégurie •. 100 

CATÉOORIE ORDINAIRE 
Cercle de Lomé: 

(A l'excepUon de la oommune-mlxte de 

Lomé et des salariés résidant dans .les ag­
glomérations) . . . . . . . 90 frs. 


Commune-mixte de Lomé et salariés rési­
dant dans les agglomérations 70 ­

Cercle d'Allécha: 
.(A l'exception des salariés résidant dans le 


centre urbain d'Anécho ·et les aggloméra­
tions) . . . . . . . . . " '. 90 


Salariés résidànt dans le· cent~e urbain 

d'Anécho et dans les agglomérations . ." . 70 ~ 
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'Cercle du centre: 

(A l'exception· des salariés résidant dans 
les centres urbains d'Atakpamé et PaUmé et 
dans .les 'agglomérations) : . 

Subdivision d'AtakpamÉ: 

Cantons de l'Adélé et d~ Kpéssl et grou­
pement Blitta . . . . 60 frs, 

Cantons d'Atakpamé, de Nuatja, de l'A­
kposso Nord et de l'Akébou . . 15 

Canton de l'Akposso Sud . 85 
Canton de Litlmé .'. • . . . 90 
Salariés résidant dans le centr·e urbain 

d'Atakpamé et dans les agglo!"érations 10 

, Subdivision de Klouto: 

(A l'exception Canton Agotimé). 95 

Canton de l'Agatimé . . 75 

Salariés résidant dans le centre urbain 


de Palimé et dans les agglomérations 70 

Cercle de Sokodé: 

Subdivision de Sokodé . 35 

Subdivision de Lama-Kara 30 


SubdMSlon de Sassari: 

(A l'exception canton 'Konkomba) 30 

Cantons de Konkômbas . 25 


'Cercle de Mango: 

(A l'exception cantoll Konkombas-Lambas 

et Tambermas) 35 
Cantons Konkombas 25 
Cantons Lambas 20 
Cantons Tambermas 20 
Le reste sans changement. 

A!<T. 2. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur·, 
le 1er janvier 1944, sera enregistré, communiqué et 
publiéparlout où besoin Sera. 

Lomé, le 13 novembre 1943. 

A. MERCAoIE!<. 

(Approbation ministérielle notifiée par èlîblogtamfne 
no 546 f 3!CD. en date du 15 décembre 1943 da gou­
verneur géliéral Ilaut-commissilire). 

ARRETE No 601 f.da 13 rwvembre 1943. 

L'ADMINlsrnATEuR EN CHEf DES COLONIE;}, 
CHEVALIeR DI! LA LÉGION o'HONNIruIt, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUIlLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le <lécre! du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i ,~ 

Vu l'arrêté nO 558 du 30 oelobre 1934 réglementant l~im­
pôt sur la population. flottante modifié par arrêtés nO 504 du 
9 novembre 1935 et 32 du 13 janvier 1937; . 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve tl'approbation du commissaire aux colo.­

nies; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIEn. - Sont fixés comme suit pour 
compter du 1er janvier 1944 les taux de l'impôt sur : 
la population flottante: . 

10 francs pour les cercles de Lomé, Anécho et du 
centre; 

50 francs pour. lescerdes de Sokodé et Mango. 

ART. 2. - le présent arrêté qui abroge J'article 
1er d.e l'arrêté no 504 du iL novembre 1935, sera enre· 
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 13 novembre 1943. 
A. MERCADlER. 

(ApprobatiOlL miwstérielle notifiée par câblogramme 
nQ 546 F, 3jc. D. en date da 15 décembre 1943 du 
gouverneur général Imut-commissaire ). 

ARRETE No 602 F. da 13 novembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÉOiÔN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
et les pouvoirs du commissaire de la République au LOgO; 

Vu le décret du 30 décembre '1912 Sur le réglfne financier 
des çolonies; 

Vu l'arrêté nO 2.7 du 13 janvier 1937 réglementant l'im­
pôt personnel et en fixant le taux et l'assiette) modifié par
l'arrêté nO 600 du 14 novembre 1937; . . 

Vu l'arrêté nO 558 du 30 oelobre 1934 réglementant l'im­
pôt SUr la population flottante, modifié par les arrêtés n'J& 504 • 
du 9 novembre 1935 et 32 au 13 janvie. 1937; . 

Vu la lèttre-avion circulaire riO 439 F 3/0D du 28 août de 
M. 	 le gouverneur général de l'A. O. F.; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous r'éserve d'approbation du commissaire aux colonies i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les contribuables assujettis 
à l'impôt personnel et à l'impôt sUr la population 
flottante pour l'année 1944, devront acquitter en sus 
pour la même année, une contribution exceptionne1!e 
dont les règles et le mode d~ perceptton, sont iden­
tiques à ceux de la . contribution qu'ils acquittent 
respectivement..;tu titr~ des impç,ts sus-visés. 

ART. 2. - La contribution personneIJe ~xception­
n~lle ne sera cependant pas appliquée aux .veuves et 
aux ,orphelins de guerre, ainsi qu'aux militaires ma­
rins, qui feraient partie des unités participant à des 
opérations de guerre, dont la liste sera fixée par le 
gouverneur général, après avis des Qommandants mi­
litaires en A. 0. F. 

ART. 3. - La contributLon personnelle exceptionnel­
le est fixée ainsi qu'il suit: • 

1 - Contribuables ayant un revenu compris entre 
11).000 et 18.000 francs. . . . . . 55 frs. 

II. - CATÉOORIES SUPÉRIEURES 

1re catégorie 45 frs. 

2" catégorie 35 frs. 
3- catégorie 25 frs. 

4' catégorie 20 frs. 

III CA.TÉaORIE ORDINAIRE 

Cercle de Lomé 15 frs. 
Cercle d'Anécllo .• 15 frs. 

Cercle du ce!ttre 

Subdivision d'Atakpamé. . . 15 frs. 
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Sul>divlsion de {(louto 
Can~on de l'Agotimé 15 frs. 

, Autres cantons . " . 20 frs, 

Cercle de Sokodé 

Subdivision .de Sokodé . 10 frs. 
Subdivision de Bassari . 5 frs. 
Subdivision de Lama-Kara 5 frs. 

Cercle ae Mungo 
Cere! e de Mango . . 5 frs. 

IV - POPULATION fLOTTANTE 

Cercles de Lomé, Anécho et du centre . 15 frs. 

Cercles de Sokodé .et de Mango . . . 10 frs. 

,~ 

ART. 4. - La contribution personnelle exceptkm­
nelle est perçue sur les mêmes rôlés et en même temps 
que l'impôt personnel de 1944, elle fera cependant 
l'objet de cotes distinctes par article de rôle. ' 

ART. 5. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
le 1.r janvier 1944, sera enregistré, cpmmuniqué et 
publié partout où besoin sera. ,.' . 

Lom", le 13 novembre 1943. 
A. MERCADlER. 

(Approbation ministérielle nlJtifiée par câblogramme 
nO 546 F. 3fc. D. en date du 15 décembre 1943 du 
gouverlUJur général luzltt-commissalre). 

• 

ARRETE No 603 F. du 13 novembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALtER DE LA LEOION D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Vu l'arrêté nO 29 du \3 janvier 1937 réglementant l'as· 
siette des prestations; 

Vu l'arrêté nO 602 du 14 novembre 1931 fixant à nouveaU 
le nombre de journées de prestations et le taux de COnVer~ 
sion; 

·Vu l'arrêté nO 622 F. du 3 novembre 1942 fixant à nouveau 
te nombre de journées de prestations et te taux de conver­
sion, modifié par Parrêté n? ï7L F. du 31 décembre 1942; 

Le. conseil d'administration entendu; • 
Sous réserve d'approbation par le commissaÎre aux colo~ 

nies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les confribuables vIses à 
l'article 6 de l'arrêté !JO 29 du 13 janvier 1931 seront 
soumis à une taxe forfaitaire dont les taux sont les 
suivants: 

10 - Contribuables ayant un revenu égal 
ou supérieur à 10,000 francs 60 frs. 

20 - Contribuables indiglènes figurant sur 
les rôles de l'impôt personnel émis au titre 
des catégories supérieures: 

a) 1!. catégorie 50 

b) ze catégôrie 45 

c) 3e catégorie 40 

d) 4e catégorie 40 


- .. 
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ART. 2. - En ce qui concerne les prestations sus­

ceptibles d'effectuer leurs prestations en nature ou en 

espèces le nombre de journées et les taux. de conver­

sion à appliquer sont ·les suivants dans les diverses 

circonscripHons du Togo. 


Kllmbre, 
TOTlLdlCIRCONSCRIPTIONS TAUX 

j • ..,." 

CERCLE DE LOOlÈ 
'rs 'ra 


Commune mixte de Lomé. 
 20 

Subdivisions Lomé et Tsévié . 


2 10 
4085 

CERCLB D' ANÉC80 

15 

Tous cantons. 

Centre urbain d'Anécho Zébé. 7,502 

355 7 

CERCLE DU CENTRE , 
12 


Centre urbain de Palimé' , 

Centre urbain d'Atakpamé 2 6 

15 

Subdivision" d'Atakpamé 


2 7,50 
21 


Subdivision de Kinutn. -. 

3,506 

306 5 

CERCLE nE SoKoné 

30 

Subdivision de Bassari. 

Subdivision de Snkndé. 10 3 

30·· 

Subdivision de Lama-Kara 


10 3 
24 

CERCLE DE' MANGO. 

8 '3 
10 202 

, 

ART. 3; - Le présent arrêté, qui abroge" toutes 

dispositions antérieures, entrera en vigueur le 1er jan­

vier 1944 et sera enregistré, communiq,ué et publié 

partout où besoin sera. 
, 

Lomé, le 13 p.ovembre 1943. 

A. MERCADIER. 

(Approbatlojt ministérielle ntJii/iée par tâblogramme 
no 546 !'. 3/CD. en date du 15 décem.bre 1943 du .1 
gouverneur général ltaut-commissaÎl'e). j 

Mdi. 

ARRETE No 688 r. du 14 décembre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION I)'HONNEUR, 

CHAR()É DES AffAIRES COURANTES, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 607 du 26 novembre 1934 portant réglemen­


tation nouvelle des bourses accordées aUX élèves indigènes

des écoles officielles du Togo et des allocations attribuées 

aux jeunes métis résidant au territoir~; 


Vu les prévisions budgétaires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sonf fixés comme suit pour 


l'année 1944 les taux journaliers des a!lQcations aux 

enfants métis: 
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AGES 

1 Jusqu'à 7 ans 

.' METIS 1 MET,IS 1 
entretenus par lesfamll.:entt'ètenUll p~t les Missions 

" 

bd' ,et les étllblÎ$semenh publies!
e;" (lU :t ao ~Iln sion prh'és. ' , 

1,50 2.50 
12.00 3.2, 

3,00 4,50 
1 

~--
~ 

I! ~: ;0àà~~::: .­
ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

compter du 1er janvier 1944 sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera.' 

LOmé, le 14 décembre' 1943. 

H. GAUDILLOT. 

Indemnite. 

DEC/SION No 745 P. T. T. du 16 décembre 1943: 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,' 
CHEVAL1ER DE LA LÊ010N O'HONNEUR., 

. CHARGÉ DES AFfAIRES COURANTES, 

Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 31 mai 1943 rendant applicable au Togo, 
les dispositions de l'arrêté du gouverneur général do 
1'A. O. F. haut-commissaire de France au Togo nO 982 r. 
,:lu 6 mars 1943 et de la décision nO 1846 F.2 du 13 mai 
1943 relatifs au ré({ime Je la solde et des a~cessoires \de 
Solde: 

DECIDE: 

ARTICLE PRFMIER. ~"Le montant mensuel de l';n­
demnité de caisse des bureaux de poste du territoire 
pendant l'année 1943 est fixé comme suit : 

F'rcs. 

Lomé R. P. 677· 
Anécho . 145· 
Atakpamé . ~. . 339· 
Bassari . . 40 
Lama-Kara . . 36· 
Palimé . 124· · 
Sansané-Mango 189 
Sdkodé .. · 123· 
ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 

CQmmuniquée el publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1943. 

H. OAUDILLOT. 

Transactions. douanière. 

ARRETE No 697 D. du 20 décembre 1943. 

L'ADMlNISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LiOION O~HONNEUR, 


CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributiôns 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du _21 mars 1921 modifié par le décret du 
21 février 1925; 

Vu le décret du 30 décembre 1912; 

Vu le décret du 11 novembre 1926, complété par l'ordon~ 
nance du 15 novembre 1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le chef du service des 'ooua­
nes du Togo, approuve et rend définitives, par délé­
gation du. commissaire de la République au TOg<1 
pour 1es affaires indiquées d-après, les transa~iorts 

établies par le service des douanes. , 

ART. 2. - Il exerce le droit de Iransadeur dans 
les cas suivants: 

I. Quel que soit le montant des condamnations 
encourues: \ 

1" - InfracHons constatées à la charge des voya­
geurs et n'ayant pas donné lieu· à des poursuites judi­
ciaires; 

2P - Infractions dégagées de !<mt soupçon d'abils 
et ne donnant lieu en conséquence qu'à des amendes 
de principe; . 

3<' ~,Infractions au régime des acquits à caution, 
soumissions et autres' titres de même nature lors­
qu'elles s:mt dégagées de soupçon d'ab::!s et donnant 
lieu au payement d'amendes oont le taux n'excède pas 
le montant de l'intérêt de retard augmenté d'une amen­
de de principe. 

II. - Infrac!klns de \>ou te nature dans lesquelles 
les chiffres des condamnations pécuniaires encourues 
n'excèdent pas 10.000 francs. 

Toutefois, dans les affaires où il existe des droits 
fraudés ou oompromis, le chef de service des dou~nes 
est compétent même si les condamnations pécuniaires 
excèdent 10.000 francs, lorS.que le montant des dîts 
droits n'est pas supérieur à 2.500 francs. 

: 

ART. 3. - Le côlnmissaire de la République au 
Togo statue en conseil d'administraUon dans tous les 
autres cas. 

ART. 4. Le chef du service des douanes est chargé ·1 
en ce qui le concerne de l'exécuti{)n du présent arrêté 
qui sera affiché, communiqué' et publié par~out où 
besoin sera. 

LOmé, le 20 décembre 1943. 

H. GAUDlLLOT. 

Prestations 

No 7'04 A. P. A. - Par arrêté de l'administrateur en 
chef des oolonies, cbargé des affaires courantes, en 
(late du: 

23 décembre 1943. - Sont approuvés ct rendus exé­
cutoires les plans de campagne, des prestations pour 
l'année 1943 des cercles et subdivis'ons du territoire. 
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a ... llam....nl 
\ 

No.705 AE. Par arrêté de' l'administrateur en 
chef des colonies, chargé des affaires courantes, en 
date du: 

23· décembre 1943. - Le chef du bureau éoonomique 
est nommé ordonnateur-délégué du compte hors bud­
get local « ravitaillement de la population <;ivile ». 

Vihi.ul•• aulomobil•• 

ADDITIF à la décision no 604 TP. du 30 septembre 
1943 tixant ta' liste des véhicules e·xempts de réqui­
sitÎlJ/t. 

• 
ARTICLE PREMlER. ­

5e § - Véhicules des agents de maison d.e oommer­
ce pour visites des marchés ou succursales (vie écono­
mique du territoir'e), i 

Ajouter: 1199 Peugeot (5 places) S. C.I.A. i 
Le reste san" changement. 

ACTES CONCERNANT ,LE PERSONNEL 

A CTES DU POUV01RCENTRA? 

Adminislraleurs de. Co1ollh". 

Par décret du 9 n·ovembre 1943, sont nommés 
administrateurs-adjoints de 3- classe des colonies, 

, , 

11 oompter du 1er août 1943, tant au point de vue 
de la solde que de l'ancienneté: il 

!! .. • • • .. • • ,. • • • • + • ~ • • • • • 

M. Pierre Aubanel, 

. ." . . . . . . . 
élèves administrateurs des colonies. 

Servlc•• civil. d•• Col .... I •• 

Pai-. arrêté du commissaire aux colonies du 5 novem­
bre 1943: ' ' 

Il
Sont inscrits- au tableau oomplémentaire _d'avance­

ment des services civils des colonies pour l'année 
1943 : If 

Pour l'emplci de cO'mmis·dIJ 2' classe: 

~.. . . . . . . . . . . . . "" 
M. Robert Lamy, 

. . .. ........... . 

commis de 3e classe. 

Par arrêté du commissaire aux colonies du 5novem­
bre 1943: 

Sont promus dans le corps des services civils des 
oolonies, pour compter du 1er juillet 1943, tant au' 
point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

. . . . . . . . . . . . . . "'. 
A l'emploi de commis dIJ 2<.• classe: 

. . . . . . . . ~ 

M. Robert Lamy, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
commis de 3e classe. 

ACTES DU HAUT-COMM1SSAR1AT 

Mulaliilns 

N0 4110 SP. - Par décision du gouverneur général 
de l'A. O. F. en date du: 

2 décembre 1943. - Est annulée la décisioll, 
no 4025/sp. du 25 novembre 1943. 

Les officiers du corps de santé oolonial, dont les 
noms suivent, en service hors-cadres, reçoivent les 
affectations suivantes: ./ 

M.M. 
10 - Busson (Félix) Pharmacien capitaine, en 

service au SoudAn, est mis à la disposition du oommis­
saire de la République au Togo, à compter du 25 
décembre 1943, en remplaeeint'!!lt du, pharmacien lieu­
tenant Mialet, dont l'évacuation sanitaire a été deman­
dée. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
L'entretien complet· de ces officiers inoombera au 

budget général à compter des mêmes dates. 

N0 4254 P. - Par décision du gouverneur général 
de l'A, O. F. en date du: 
16 décembre 1943. Sont remis 11 la disposition 
du-gouverneur du Cameroun français, les fonction­
naires et agents en provenance de ce territoire et ser­
vant provisoirement en A..~O.F. : 

M.M. 
. 

Ménard Pierre, administrateur de 2e classe en ser­
vice au Togo, 

. . . . ..-
La présente décision prendra effct pour oompter du 

iQur de.la mise en route des intéressés sur le Came­
roun. 

ACTES DU POUV01R LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

, 
Recta.s«ment 

Par arrêté no 685 P. du: 
11 décembre 1943.":'" Les agents ctu cadre local 

européen des chemins de fer et du wharf du Togo 
sont reclassés comme suit par application des disposi­
tions de l'article 22 de l'arrêté du 18 octobre 1943 : 
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SITUA TION NOUVELLE ~ SITUATION ANCIEN!,!E 
AU 1"' JANVIER 1943 

-~----,---NOM ET «PRÉNOMS 
Date de1 Date deGrade R< S. M. Grade R.S.M. 

i nomin~tion nomination ... 
~~-----------I-~--------- ------�----~------<I-----------

NOUVEL Lucien Inspecteur de l"cl.· 1-7-36 rnspecteur après 2Néant 1-7-36 Néant 
du matériel et de la a.ns du matériel & de 
trnction. la" tTaction. 

TESSIER Paul < 1-1-43 
3

6,mois , 
11 classe. 
S/Chef de dépôt de 1-1-43 4 a. 6 m< SI Chef de dépôt 

après 4 ans. 1 

LllUISSIER Louis. 2m.18j.i.S/Chef d'atelier de 1-1-43 4.< 2m. 18j SjChef fr'atelier ap. 1-1-43 
!3~ cla~se. 4 ans. 

<PU"LLI Roch. . 11 m< 
de 3'1i classe. 

S/Chef de bureau H·43 5 m. 4 j. S/Chef de bureau 1·1-43 
avant 4 ans. ' 


LUGAN Jean 
 1-1-31 1 a< 2m. 19j Chef de gare après 1-1-31 1tn2m 19i 
cI"'!'s.. «< 

Chef de gare hors 
66 mois. 

• « 

BOURY Georges 1-7-38 Néant Chef de gare après ·1-10-37 Néant 
dasse. 

Chef de gare hors 
66 mois. 

1 

BRUNI Louis 
 Néanl Chef de gare après 1-4-39 Néant 

classe. 
Chef de gare de 1" 1-1-42 

66 mois. ,1 

3 mois' Chef de gare aprèsCERVEAUX LyoneL 1-7-41 1-10-42 Néant - i 
3' class'e. 

Chef de gare 'de 
66 mois. 

BUGNARO Marcel. 1-1-38 Néant Chef de districtppl 1·1-39 Néant 
hors classe_ 

Chèf de district l'pl 
après 66 mois< " 

TAVERA Barthélémy < 1-1-43 Néant Chef de district ppl< 1-1-40 17 j. 
de t n classe, 

Chef de district ppl 
après 66 mois. , -

1'7-43 2m.l0j. Chef de district ppl 1-4-42. 28j. 
de 2' classe. 

Chef de district ppl 
après 66 mois. 

1-1·43 Néant Chef de district ppl 1-7-43 Néant 
3' classe, 

WÂLTER Georges. Chef de di.trict de 
avant 42 mois. 

1-7-39' Néant Chef ouvrier d'art 1-7-38 Néant 
hors cla~se. 
! Chef ouvrier d'artJOQUET Frédéric. 

après 66 mois. 

1-1-43 Néant Chef ouvrier d'art 1+41 1 m. 24j. 
hors cla'sse. 

W ATTl::AU Louis Chef ouvrier d'art 
après 66 mois. 

•
1-1-UCAN'TA RA Louis 1-7-42 10 m. 2 j. Cbef ouvrier d'artOuvrier d'art de N~ant '1 

a Vaut 66 mois.1tf> elasse 

1-7-40 Néant 

t·· classe. 
1-1-43 Néant Chef mécan i cie nBURIGNAT Marc Chef mécanicien de 

après 66 mois. .. 

1-10-40 Néant 
ppl de 1" classe. 
<Agent comptable 1)-43 1 m. 5 j. Agent comptablePLANCQ Jean 

ppl après 66 mois. 

1-1-41 Néant 
l'pl de 2' classe. 

1-7-43 Néant <Agent comptableWALLON Gaston' < Agent <)0lllptable 
ppl après 66 mois. 

, 
Le présent arrêté aura effet pécuniaire pour compter du premier janvier 1943. 

Nomination Affectations
Il 

Par décis j'on nô 758 P. du : 
23 décembre 1943. - Le capitaine d'infanterie 

ooloniale Maurice René, oommandant les forces de po­
lice du terriroire du Togo, est nommé chef du b'Urea!u 
militaire, pour oompter du 15 décembre 1943, en rem­
placement, du capiMine Billant, désigné pour suivre 
les cours de l'école de l'Intendance à Alger. 

Par décision nO 737 P. du : 
10 décembre 1943. - M. Toqué Louis, contrôleur 

de 1re classe du cadre métmpolitain des douanes 
classé en appel différé et remis à la disposition du 
commissaire de la République au Togo, reprend ses 
fonctions de chef du service des douanes du Togo 
pour <oompter du 9 décembre 1943. 
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Par décisi()n nO 740 T. P. du : 
... 12 décembre 1943. - M. Grunitzky Nicolas, adjoint 

technique de 4c classe des travaux publics de l'A.O.F. 
est nommé ~hef de la subdivision des travaux pu­
blics du nord et directeur de l'école professionnelle 
de Sokodé, en remplacement de M. Horard Léon chef 
lOuvrier d'art, H. C. des travaux publics du Togo 
appelé à d'autres f'Onctions. , 

PERSONNEL INDIGENE 

Titularisation 

Pàr arrêté no 700 p. du: 
20 décembre 1943. - Sont titularisés dans leur 

emp10i et nommés commis d'administraHon de 8e c1as· 
se, pbur compter du 16 décembre 1943, date à laquel­
le ils ont accompli leur période de stage règlementaire, 
les ,agents indigènes du cadre local du Togo, d-après 
désignés: • 

Gbikpi Marie, éommis d'administration stagiaire 2< 
échelon, 

Ahoomey Hermann, commis d'administration sta­
giaire 2c échel'On, 

Kougbéadjo Hermann, commis d'administratio,11 sta­
giaire 20 ,échelon, 

de Medeiros Louise, commis d'administration ,sta­
giaire 1 eréchel'Ûn. 

Artectalions 

Par décision na 738 P. du : 
Il décembre 1943.' - M. Savi die Tové nommé 

surnuméraire du cadre oommun secondaire des ser­
vices financiers de l'A. O. F. pour compter de la date 
de prise de service et affecté au Togo par arrêté géné. 
rai no 4028 du 25 n'Ùvembre 1943, est mis à la disP9" 
siUon du chef du service des contributions directe~. 

Par décision no 750 p. du : 
18 décembre 1943. - L'agent auxiliaire (échelle 

2 échel'Ùn 1) AkueSS'Oll Emmanuel, en service au bu­
reau des finances est affecté à la subdivision de Pali­
mé, en remplacement du commis d'administrati'Ùn de 
4e classe Lokoh Albert, mis à la dispositi'On du chef 
du bureau des affaires économiqlles à Lomé., 

Agents auxiliaires. 

Nomination 

Par décisi'Ùn n" 759 P. du: 
23 décembre 1943. - L'agent journalier Tiem Ma­

rna, Cl! service à Dapango est engagé en qualité d'aide­
commis expéditionnaire auxiliaire (échelle 2 éche­
lon 1), pour compter du 15 décembre 1943. 

O.rd...-frontières 

Titularisation - Réintégration - Révocation 

Par arrêté nO 683 P. du : 
Il décembre 1943. Le garde-fr'Ùntière stagiaire, 

Ackey Tossou Edouard est titularisé dans son emploi 
et nommé garde-frontière de 5e classe, pour compter 
du le, mai 1943, date à laquelle il a accompli sej;' 
deux années de stage réglementaire. 

Par arrêté no 689 P. du : 

15 décembre 1943. - Le garde-fwntière stagiaire 
Ackey Tossou Edouard titularisé dans son emploi et 
nommé garde-frontière ,de Se classe par arrêté no 683 
P. du Il décembre 1943 est réintégré à titre définitif 
dans le cadre des gardes-frontières du Togo. 

L'intéressé sera rétabli dans SeS droits au point de, 
vue pécuniaire pour compter du 21 avril 1942, date de 
sa réintégration. 

Par arrêté nO 695 P. du: 

18 décembre 1943. - Sont et demeurent rapporté~s, 
en ce qui concerne le garde-frontière stagiaire Assigbi 
Alphonse, les dispositions de l'arrêté n" 313S r. !PEL du 
20 juillet 1942 portant suspension de fonctions. 

l Par, arrêté no 594 P. du : i 
18 décembre 1943. - Le garde-frontFère de Ife cl.

III Oloukoumlé Pierre, est révoqué de ses fonctions 1 
, pour comptcr du 14 décembre 1943, date à laquelle
I,! 

'1il a été condamné par le tribunal criminel de Lomé à 
' 2 ans de prison 'pour c'Ùmplicité de détournerrtént de .

,iIl deniers publics. 1 

li 
1,,1' 

Forees de Polil;e 

li Nnminàtlons - RetFaites - LiceucÎenIel1lsIl 
Il 
 Par arrêté no 702 s. M. du : 

,: 21 décembre 1943. - Le stagiaire de la catégorie
j! B. Bagaya Oukati, No Mie, Mi806 ST, de la 1" com­

pagnie de milice, est engagé comme milicien de 2e cl.I! à compter du 1er décembre 1943, 

Sont licenciés et rayés de~ contrôles actifs des forces 
1 de police du territoire pour compter du 1er janvier, 

1944 : 
Marna Mandi, caporal, No Mie M!59S BS, de la 

Ife compagnie de milice « pour fin de contrat )J. 

Adjovi Nicolas, stagiaire cat. B. Mie. MilOll BD, 
de la 1re compagnie de milice pour faute grave en ser­
vÎce. 

il Les frais de transport prévus par l'arrêté no 480 du 
30 août 1934 sont accordés aux miliciens licenciés 
ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

l'II 
Par arrété nO 703 B. !Il.. du : lIl : 
21 -décembre 1943. Sont licenciés et rayés des 

contrôles actifs des forces de police du terri>oire pour 
1 compter du 1cr janvier 1944: _ f 

Badjoussem, garde de 2e classe MIe 658, du dépôt 
des gardes, pour fin de contrat; 

Kouma, brigadier chef de Ir. classe Mie 1085,/du 
peloton de Sokodé, pour limite d'âge, 
proposés pour l'attribution d'une peflsion de retraite 
dans les conditions fixées par arrêté nO 112 du 20 fé­
vrier 1937. ' 

Les frais de transport prévus par l'arrêté n" 480 du 
30 a'oût 1934 sont acc'Ùrdés aux gradé et giude licen­
ciés ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur 
famille. 
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DIVERS / 

!,-ppel différé 

Commission 
J 

Par décision nO 735 B. M. du : 
9 décembre 1943. - La commission régionale de 

contrôle des .appels différés prévue par l'article Il 
de l'arrêté n" 191/cM-3 du 15 janvier 1943, est com­
posée' corn.me suit: 

Président: 

Le capitaine Maurice de l'infanterie coloniale, rom-' 
mandant les forces de police du Togo (désigné à 
défaut d'officier supérieur). 

Metnores: 

M.M. 	 Le lieutenant Boissi,ère de l'infanterie coloniale, 
Sànson, administrateur des colonies, 
Siaut, président de la chambre gc commerce du 

Togo ou son représentant; 

Secrétaire .' 

Un officier ou, à défaut, un Sjofficier représen.tant 
le bureau de recrutement de l'A. O. F. (désigné par 
le président de la commission). 

La . commission se réunira sur la convocation' de 
son président. 
. En CaS d'empêchement du président, il appartien­
dra à ce dernier de désigner son remplaçant. . 

La décision nO 312/BM. du 22 avril 1943 est abrogée 
avec ses modificatifs. 

A&&ociaUona 

, 
Par arrêté no 686 APA. du: 
13 décembre 1943. - Est autorisée dans le territoire 

du Togo la constitution d'une assotiati.on dénommée 
({ Associati{)n Franco des Forgerons », dont le s4ège 
est fixé à Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils ront annexés au p.résent arrêté. 

. Par arrêté n" 687 APA. du: 
U décembre 1943. - Est autorisée dans le territoire 

du Togo la constitution d'une association dénommée 
({ Association Professionnelle des Blanchisseurs », 
dont le' SLègeest fixé à Lomé, aU quartier Ahanou­

·kopé. . 
Sont approuvés les statuts de cette association tels 

qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Par arrêté no 701 APA. du : 
, 21 décembre 1943. Est autorisée dans le territoire 
d\! Togo la constitution d'une associati<»! dénommée 
« Pro Pattia » dont le si,ège est fixé à Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette ass{)ciation tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 
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Diplome d'aplllude profeaalonnelle 

Par arrêté nO 707 P. du: 
24 décembre 1943. ~ Sont admis définitivement 

à l'examen du' diplôme. d'aptitude professionnell,ej 
les instituteurs dont ·les noms suivent: 

Kouanvih Laurent, instituteur.ordinaire de 1re classe, 
mention A. B. 

Amédégnato Richard, instituteùr-ordinaire de 1r. cl., : 1 

sans mention. 
Vianou Benjamin, instituteur-ordinaire de 1re classe, 1 

sans mention. . .1 

Société. indigènes de prévoyance ·1 

Par arrêté no 696 AE. du: 
18 décembre 1943. - Est approuvé et rendu exécu­


toire le rôle supplémentaire des cotisations de la Socié­

té indigène de prévoyance. de Bassari pour l'année 

1943 arrêté à la somme de: Mille neuf cent vingt 

cinq francs. (1925 francs). 


i 
Par arrêté no 699 AE. du: 
20 décembre 1943. - Est approuvé et rendu exécu­


toire le rôle supplémentaire des cotisations de la Socié­

té indigJène de prévoyance d'Atakpamé pour l'année 

1943 arrêté à la somme de: Seize mille soixante qua­

torze francs (16.074 frs.). 


T....olgn.g. oJllolel d ••alie(.ollon 

Par décision nO 739 P. du: 
12 décembre 1943. - Un témoignage officiel de 


satisfaction est accordé à M. Horard Léon, . chef ou­

vrier d'art hors classe des travaux publics' du Togo, 

pour les motifs suivants: 


A dirigé avec fen:neté, dévouement et compétence

l'Ecole ProfessÎ{)nnelle de Sokodé pendant les années 


·1941, 1942 et 1943 et a obtenu des sucoès scolaires 

remarquables. 

Voi.. publique • 

Par décision n9 741 TP. du : 
12 décembre 1943. - M. Grunitzky Nicolas, adjoint 


technique de 4e classe des travaux publies de l'A. O. F. 

est habilité : 


10 - à constater les infractions à la réglementa­

tion sur la protection et l'usage des voies publiques 

et les transports automobiles au Togo; 


20 -; à faire passer l'·examen en vue de· la délivran. 

ce du certificat pour la conduite des·véhicules automo­

biles aUX postulants résidant dan~' les cercles de 50­
kodé et Mango. 


Ce fonctionnaire doit préalablement, avant l'acco.m­

pllssement de ces fonctions, preter serment devant le 

tribunal de 1" instance de Lomé. 


http:assotiati.on
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PARTIE NON OFFICIELLE 
· Avis et c(Jmmunications 
t 

A '\'IS fie COne01l1'S 

Ecole côlenÎale 

Le ooncours annuel ouvert aux adjoints principaux etl 
adjoints des services civils des colOnies 'et oommis prin- :! 
cipaux des secrétariats généraux pour l'admission 'au 
stage de l'éoole nationale de la France d'outre-mer 
est fixé, pour l'année 1944 aux 3 et 4 avrii, 

Le nombre des plaées mises au oonoours est de 35, 
'Les centres de' compositions sont: Alger, CasabIan­

ca, Tunis, Dakar, Saint-Louis, Bamako, Conakry, 
Abidjan, Niamey, Porto-Novo, Lomé', Tananarive, Braz­
zaville, Bangui, Libreville, Fort-Lamy, Douala, Dji­
bouti, Saint-Denis, Pondichery, Saint-Pierre, Basse­
Terre, Papeete, Port-Vila, Cayenne,. Fort-do· France, 
Nouméa, Éeymuth et Londres, 

ServÎces Civils <les CelenÎes 

Le COnCours annuel pour le recrutement d'adjoints 
et de oommis des services civils des colonies est fixé, 
pour l'année 1944 aux 3 et 4 avril. ' 

Le nombre de places mises au concours est de 7 
pour les adjoints et de 8 pour les commis. ' 

Les centres de compositions sont: Alger, Casa· 
blanca, Tunis, Dakar, Saint-Louis, Bamako, Conakry, 
Abidjan, Niamey, Porto-Novo, Lomé, Tananarive, Braz­
zaville, lBangui, Libreville, Fort-Lamy, Douala, Dji. 
bouti, Saint-Denis, Pondichery, Saint-Pierre, Basse· 
Terre, Papeete, Port-Vila, Cayenne, Fort-de-France, 
Nouméa, Beyrouth et Londres. 

AVIS du servi.. prêt-bail 

Des accords d'aide réciproque étant intervenus entre 
le C, F. L. N, et le Gouvernement des Etats-Unis 

'" d'Amérique, M. Koenig, administrateur en chef des 
colonies, directeur-adjoint des Finances a été désigné en 
qualité de représentant pour l'A. 0, F, du service Prêt­
Bail. ' 

Messieurs les fournisseurs, entrepreneurs, transpor­
teurs, transitaires qui ont transmis aux autorités amé· 
ricaines des factures oomprendront que l'organisation 
du nouveau service ayant demandé certains, délais, l'é­
tablissement des mandats de paiement a pu, de' ce fait 
subir quelque retard. Ils peuvent être assurés que tou­
tes mesures sont prises en vue d'activer la régulari­
sation de ces opérations, 

Les créanciers qui n'auraient pas enoore transmis les 
'." factures arriérées sont invités 11 les faire parvenir 11 M. 

le heutenant Dunbar, Etat-MaIor de l'armée arnéri· 

caine, rue du docteur Calmette, représentant américain: 
du service Prêt-Bail qui, après certification, les trans­
mettra au représentant français du service Prêt-Bali.' 

P,our l'avenir, Messieurs les fournisseurs, entrepre­
neurs, transporteurs, transitaires voodront bien noter .: . 

1'" ~ qu'li'ucune nouvelle commande ·ne peut être, 
acceptée si elle ne, porte pas le visa du délégué du 1 

Prêt-Bail; : 
20 - que les factures à fournir pour le paiemènt ~ 

des commandes devront déoormais être établies dans.; 
la même fonne que les factures adressées aux services ,; 
administratifs français,. c'est-à-.:lire en 3 exemplaires: 

, dont un sur timbre. 
30 - que ces factures, devr.ont être adressées direc-l 

tement au delégué français du Prêt-Bail qui les soU- ~ 
mettra au contrôle administratif prévu dans le cas de j 
'fournitures faites aux forces all~ées. , : 

En cas de difficultés ou .de litige avec les autorités! 
militaires américaines, les intéressés devront s'adresser 1 

exclusivement au délégué français du service de Prêt>- ,1 
Bail. 

I ..dustriell. Coloniale 

AVENANT N°3 
Au oontrat intervenu le Il juin 1931 entre l'Indus- , 

trielle Coloniale' .et le Territoire du Togo \>QUf la i 
concessiOn d'une distribution publique d'énergie élec- ; 
trique d.ans le périmètre urbain de Lomé, dans celuild'Anécha, Adjido et Zébé et dans toutes les agglOmé-j 
rations situées sur le parcour:s de la Jigne préVue entre 
Lomé et Zébé. 

Entre l'Administrateur de 1re classe, Commissaire. 1 

de la République p. i. au Togo, agissant au nom et 
pour le compte du Territoire, d'une part" 

Et la Société anonyme, « Union Electrique Colo­
niale » dont le si~ge est à Paris 52, rue de Lisbonne~! 
substituée dans, tous SeS droits à l'Industrielle Colo­
niàle, par acte ~n date du 16 juin 1936, représentée 
par M, Huard, agissant au nom et \>Qur le compte 
de la dit~ Société, d"autre part, 

Il a été convenu ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le terme Il du tarif maximum 
de base du kilowatt-heure Pi tel que défini à l'arti­
cle Il de la convention, sera jùsqu'à la fin de 131' 
guerre maintenu fixe, et· égal à 565, 

ART. 2. - 1:e maintien à la demande de l'avtoritê 
concédante de cette valeur de l, apnès demande de· 
modification introduite par lettre lOG du 19 mai 
1943 dtl concessionnaire à l'ingénieur, chef du oon­
trôle, est de nature à diminuer la va!.eur de P \>QUtr 
le 2' semestre 1943 et les suivants, L'autoritéconcb-' 
dante contracte de ce .. fait envers le concessionnaire 
une dette corres\>Qndant aux diminutions éventuelles· 

. de recettes,-résultant du maintien de 1 à une valeur 
fixe, Cette dette sera calculée à la fin de la guert(e 
et payée soit globalement, soit par'application d'une 
surtaxe tem\>Qraire, au choi~ de l'autorité concédante. 

1 
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ART, 3. Les dettes porteront intérêt autauli la rue Gambetta, au 'sud par la rue du colonel Maroix 
légal. et à l'ouest par le terrain à Sîntimo Olympio (titre 

A~T, 4., - L'autorité concédante se réserve le fion cier nO 386 de Lomé), dont l'immatriculati'on a
i' 

été demandée par Monseigneur Gessou Jean·Marie, 

de surtaxes temporaires préventives: un compte spé­
droit de décider l'application, même pendant la guerre, 

Vicaire Apostolique du Tog'o, demeurant à Lomé, 

cial sera ouvert par le concessionnaire à ce sujet. Les agissant en qualité de président du oonseil d'admiJis­
recettes à ce, compte porteront intérêt au taux légal. trati'on ,des biens de la Mission Catholique de Lomé 

suivant réquisition du 11 octobre 1943, n" 1270.ART. 5. Lçs frais de timbre et d'enregistrement, 

du présent avenant sont à, la charge du Territoire. 

~: , 

1 

Le jeudi 6 janvier 1944 à huit heures du maNn,
ART. 6. - Le concessionnaire supportera les frais 

il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
d'impression du présent ,avenant dont elle devra 

ble situé à Lomé, rue du maréchal Galliéni, cercle 
remettre vingt cinq exemplaires à l'Administration du 

, de Lomé consistant en un, terra:in nU ayant la forme 
Togo. 

d'un quadrilatère d'une contenance de 7 ares 05 centi· 
Lomé, le 25 septembre 1943. ,ares, borné à l'est par terrain à John Kpotor, au nord 

L'Administrateur de 1re cwsse des colonies, par la rue du LI. colonel Morroi", au sud par terrain 
" Commissaire de la Ré publiqu.e p. t., à Agbétsiafa Anthony, et à l'ouest par la rue du maré· 

A. MERCAOIEIl. chal' Qalliéni, dont l'immatriculation a été demandéë 
par le sieur Adjété Adjévi, dit {( Govina )), char­Le Directew de l'Unetco,' 
pentier, demeurant à Anécho, agissant en qualité, de HUARD. 

! co-propriétaire chargé de l'admInistration des biensLe ,conseil d'administralîon du Togo, préalable­
appartenant aux héritiers de feu Claudius Latéviment entendu, a émis un avis fàvorable dans sa séance 
Lawson, suivânt réquisition du 24 septembre 1943,du 25 septembre 1943. 
nO 1269. . 

Approuvé: 

Le Commissaire de '" Répabliqae {J. i. Le lundi 10 janvier 1944 à huit heures du matin,!l 
'A. MERCADIER. sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé à Lomé,- cercle de Lomé consistant en Un terrainEnregistré à Lomé (Togo) Folio nO 1280 
ayant "la forme d'un polygone irrégulier sur lequelle quatre Octobre 1943 . • se tr-ouvent édifiées trois constructions en briquesReçu: Gratis 
cuites couvertes en tôles, d'une contenance de 27 ares

Le chef du. service de {'ellregistremellt et des d~tnain.('s, 15 centiares, borné à l'est par' terrairi à T. A. Anthony,
R. de GUISE. 

au nord par la rue. de la Marne, au sud par terrain à 
Date de souscription de l'avenant: "Ahadji et la nouvelle route de Bè, et à l'ouest par la 

25 septembre 1943. rue Jean Bart, dont l'immatriculation a été demandée 
Date de la notification de l'approbation de l'avena,nt : par le sieur Théophile Luther Adabunu, employé. de 

2 octobre 1943, commerce, demeurant à Lomé, comme co-propriétaire, 
chargé de l'administration des biens indivis de.,teu 
Ernest Galley Adaburiu, suivant réqlllisition du 23 octo­

Domaines" bre 1943, no1271. " 

Avis: de bllrnage Le vendredi 14 janvier 1944 à neuf heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradict>oire d'un immeu­

Toutes.. personnes' intéressées sont invitées é y assluter ble situé à Wogan, cerde d'Anécho, consistant en 
ou là li'y taire représenter par un mandataire nanti d'un un terrain en forme de polygone irrégulier d'une con­
pouvoir régullsr 

tenance de 49 ares 06 centiares,' connu sous le nom de 
,/" Le jeudi 6 janvier 1944 à neuf heures du matin, Mission Catholique de Wogan et borné de tous côtés 

il sera procédé aU bornage contradictoire d'un immeu­ par des rues, dont l'immatriculation a été demandée 
par Monseigneur Cessou Jean-Marie, Vicaire Aposto­ble situé à Lomé, rue oolonel Maroix, cercle de Lomé 
llque de Lomé, demeurant à Lomé, agissant en qualité oonsistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­ de ,président du conseil d'administration des biens 

tère irrégulier portant etes oonstructions en ruines de la Mission Catholique de Lomé, suivant réquisition 
d'une contenance de 30 ares 50 centiares, borné au du 3 novembre 1943, nQ 1272. 

nord par les terrains à Aményah Clément Ayawo 
 Le conservatlUlr de ta propriété foncière p. i., 

R. de GUISE.(titre foncier no 118 de Lomé) et Apalo, à l'est par 

iMPRIMERIE DE (.lÉCOI.E--eROf'ESS10NNELLE:e:M. C. LOM.e. TO<.lO 
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